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Note d'introduction 
~================== 

REQUETES EN VUE DE BENEFIOIER DU ST,ATUT D*OBSERVATEUR AUPRES DE L'OUA 

Il est rappele que la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

a adopts, au cours de sa quatrieme session a Kinshasa en septembre 1967 7 le 

Statut d'observateur aupres de l 1 0UA~ Quatre Organisations inte:rnationales 

et non-gouvernementales africaines, ~·savoir l 1Union Douaniere des Etats de 

l 'Afrique Centrale 7 la Commission du Fleuve Niger, J.e Conseil superieur du 

Sport africain et la Conference des Femmes afrioaines 7 ont adresse leur re­

qu~te en vue de beneficier du statut d 1 observateur aupres de l'OUA au Secre-

taire general administratif. Oelui-oi les a aussitet communiques aux Etats 

membres en leur precis ant que ta question sera inscri te a 1 1 ordre du jour de 

la onzieme session du Conseil des Ministres qui 1 selon les dispositions per­

tinentes du statut, est le seul organe de ·l'OUA a decider de l 1 octroi dust~ 

tut, 

A present, le Secretaire general administratif voudrait recommander 

a la presents session d 1envisager favorablement le contenu de chaque requ~te 

qui, selon lui, repond amplement aux conditions prescrites dans le Statut 

d'observateur de 1 1 0rganisation. 

A ce sujet, il aimerait suggerer que, concernant la participation 

aux travaux des commissions specialisees, 

a) l'UDEAC, la Commission du Fleuve Niger et le Conseil superieur 

du Sport en Afrique scient classes dans la categorie B ; 

b) la Conference des Femmes africaines soit classes dans 1·a catego­

rie c • 
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SECRETARIAT I 
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a 0 P I E 

UNION DOUANIERE ET ECONO!UQUE 

DE L' AFRIQUE CENTRALE 

LE SECRETAIRE GENERAL 

ORQ,IIIISA 'ii'UJIJ DE L' Uilll'E 
IJFI!liCIUMIE 

SECRETARIAT 
B. P. 3243 

Bangui, le 12 juin 1968 

B.P.946 (Republique oentrafrioaine) 

N° 1431/SG. 

~lonsieur 1e Seoretaire general et oher Ami; 

J 1ai l'honneur d 1 aoouser reception de ~otre 1ettre h0 ORG 
i00/2 du 5 avril 1968. 

A oette occasion, i1 me semble a propos de vous rappeler 
qu'en reponse a la 1ettre n° 150/SG du 20 janvier 1967, transmet-
tant oopie de la Decision n° 3/66-UDEAC-61 en date du 13 deoembre 
1966, vous avez bien voulu inviter par lettre n° 100/2 du 3 fevrier 
1967 le Seoretaire general de l'UDEAC a assister a titre de delegue 
d'un des Etats-membres de l'Organisation de 1 1Unite Africaine, aux 
reunions a venir, et particulierement a la troisieme session de la 
Commission economique et sooiale de 1 10rganisation de l 1Unite Afrioaine. 

Par oette oorrespondanoe, vous avez egalement indique que notre 
communication sera soumise aux organismes politiques de 1 10rganisation 
de l'Unit.e Africaine, lors de la discussion du projet de statut d 1 ob­
servateur par la neuvieme session ordinaire du Conseil des ministres 
du mois de septembre 1967, a Kinshasa et que; des 1 1adoption definitive 
de oe statut par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, sa 
pa.rtioipation statutaire et offioielle pourra intervenir imm8diatement. 

Quai qu 1il en soit, deferant a votre nouvelle demands, j'ai 
1 1honneur de vous adresser par 1a presents, la requete tendant a 
obtenir pour 1 1UDEAC, le benefice aupres de 1 10UA du statut d 1 obser­
vateur au titre de 1 1article 15-A-iii) du document Civl/162/Rev.1. 

Je souhaite que notre demands renoontre 1 1agrement du Conseil 
des ministres. En effet, d 1une part, les prinoipes fondamentaux 
ediotes par le Traits de Brazzaville sont oonformes a oeux oontenus 
dans la Charte de 1 10UA, d'autre part, les aotivites de 1 1UDEAC 
repondent aux objeotifs de votre Organisation, ses membres font par­
tie de 1 10UA. 

.j. 
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Vous voudre.z bien trouver oi-joint, oonformement a la procedure 
d 1admission et speoialement a 1 1article 2 du statut d'observateur 
aupres de 1 10UA : 

~ le Traits de Brazzaville ; 

la Convention qcmmune des investissements 

- un JVJemorandum deorivant les ·aotivites et le programme de 
l'UDEAC et indi~uant le nombre des Etats-membres. 

Veuillez agreer, Monsieur le Seoretaire general et oher Ami, 
1 1assuranoe de rna haute et fraternelle consideration. 

LE SECRE'l'AIRE GENERAL, 

(signe) 

Charles ONANA-AWANA. 

Monsieur le Seoreta;_re general 
de 1 10rganisation de 1 1Unite Afrioaine, 
P.O. Box 3243, 

ADDIS-ABEBA. 
(Ethiopia) 
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UNION DOUANIERE ET ECONOMIQUE 
DE L 1 AFRIQUE CENTRALE 

SECRETARIAT GENERAL 

MEJ.!ORAND.UM 

Ua presente note a pour but de decrire les principales activites 

de 1 1UDEAC au cours de l'annee 1967 et de donner une idee du programme que 

l'Union s 1 est assigne au cours de la meme periodei 

Il y est evidemment fait allusion a 1 1 UDEAC ancienne formule, c'est­

a-dire a l 1UDEAC comprenant les cinq Etats signataires du Traits de Brazzaville, 

Depuis le 2 fevrier 1968, on a enregistre la demission de deux Etats­

membres a savoir le Tchad et la Ropublique Centrafricaine, pour adherer a 

l'Union des Etats de 1 1 Afrique Centrale. 

I- DEPARTEMENT.DE LA FISCALITE 

L'activite du D8partement de la Fiscalite s 1 est exercee au cours de 

l'annee 1967 dans trois principaux domaines : 

a) - la verification comptable des entreprises industrielles et com­

merciales (sur 7 entreprises controlees, les redressements globaux se montent 

a 178.800,000 francs) 

b) - la constitution du fichier central de comptabilite, conformement 

aux actes N° 98/66-CD-108 du 10 juin 1966 et N° 149/66-CD-308 du 7 decembre 

1966. Quai qu'il en soit, le Cameroun, le Congo Brazzaville et le Gabon ont 

reaffirms leur volonte de poursuivre les objectifs fixes par le Traits de 

Brazzaville. 

(A 1 1 heure actuelle pres de 800 fiches ont ete montees) 
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c) ~ L'harmonisation des fiscalites internes • 

On rappelera notamment : 

- ~u'uhe convention tendant a eviter les doubies impositions a ete ins~ 
. . " l 
tittiee par aote N° 5/66-UDElAC~49 du 13 decembre 1966 at ratifiee par 1a 

Republique Centrafrioaine, la RepubliQue du Congo et la RepubliQue du Tchad 

- ~ue 1 1acte N° 9/66-UDEAC-56 du 13 decembre 1966 portant directives 

pour le rapprochement des dispositions legislatives et reglementaires en rna~ 

tiere fiscale a egalement ete adopte par le Conseil des Chefs d'Etat ; 

~u'un projet d 1 acte actuellement adresse en consultation~ domicile 

pr~voit d 1autres mesures d 1harmonisation fiscale ; 

- ~u'une definition et un projet de statut fiscal applicable a la 

Societe Multinationals Air-Afri~ue ont ete agrees par le Comite de Direction 

reuni a Pointe-Noire au mois de juin 1966. 

Actuellement une etude sur !'harmonisation de la TCA est en cours. 

II - DEPART~~ENT DES STATISTIQUES 

L'activite du Departement a continue a se deployer dans deux grandes 

directives 

a) Execution des travaux specifigues demandes au Secretariat 

General par les Etats 

publications annuelles du commerce exterieur 

mise au point definitive de 1 1 En~uete permanents 

mise au point de !'exploitation sur ordinateur des documents 
de la mise a la consommation Taxe Unique . 

b) - Developpement et harmonisation des statistigues de base 

dans les cing Etats 

recensement industrial dans les 5 Etats 

en~uete sur la formation des prix des produits importes 

elaboration d'un annuaire statisti~ue commun aux cin~ Etats 
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- poursuite d'une etude sur la balance des paiements 

preparation du recensement agricole ~ui doit se derouler 
entre 1969 et 1971 
preparation de la reunion 'sur le plan comptable. 

c) Autres etudes et reunions 

etude sur la comparaison des produits importes et des produits 
Taxe Uni~ue 1969 ; 
etude sur la comparaison du cout de la construction entre les 
differents Etats de l 1 Union ; 

organisation d 1un stage de formation de programmeurs a Braz­
zaville, en liaison avec la C.E.E. et I.II.M. 

III DEPARTEMENT DES DOUANES 

Depuis le mois de decembre 1966 les services du D8partement des 

Douanes ont etudie 253 dossiers ~ui ont fait 1 1objet d 1une presentation au 

Comite de Direction, et un grand nombre de problemes divers ~ui n'ont pas 

necessite !'intervention des plus hautes instances de l 1UNION. 

elaboration, redaction, correction de 164 pages de "mises a jour" 
du Tarif des Douanes ; 

publication du tarif de la Taxe Uni~ue ; 

-fixation de la forme de nouvelles declarations en douane etc •••• 

IV DEPARTEMEI'IT DE LA COORDINATION ECONOMIQUE 

Elle n 1 a pas presents au cours de 1 1 annee 1967 ~ui est celle de son 

installation beaucoup d'affaires au Comite de Direction de Pointe-Noire. 

a) 8 affaires ont ete reglees par le Oomite de Direction 

b) - les affaires en oours : 

- harmonisation des plans de developpement • synthase 

note sur l'elaboration du plan general d'industrialisation 
de 1 1 Union 

- etude sur la classification des industries tendant a modifier· 
les articles 51 a 55 du Traits 

-note sur les possibilites d 1 industrialisation des Etats de 
l 1 UDEAC 

creation d'une compagnie d 1 assurances et etablissement d'un 
certificat international d 1assurance. 
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creation d'un organisme oommun des PTT 

creation d'un centre de formation de cadres de direction et de 
gestion d'entreprises a Bangui 

regionalisation de la recherche' agronomig_ue et veterinaire suite 
a la demande du Gouvernement Centrafricain. 

DEPARTEt1ENT DE L'HARMONISATION ET 

DES TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Les aotivites du Departement des Transports et Communications au 

cours de l 1 annee 1967 ont ete notamment les suivantes : 

- etude sur la libre circulation des ressortissants de l'UNION dans 
les Etats membres et notamment les facilites pour les formalites 
de police et de douanes 

etude sur les grandes lignes de la politig_ue commune des transports 
de 1 1 UNION. 

En outre a l'echelon du Secretariat general se sont poursuivies : 

1°) les etudes tendant a creer une Bang_ue sous-regionale de Develop­

pement ou un Fonds d'Entr'aide et de Garantie des Emprunts ; 

· 2°) les negociations avec 1·es bailleurs de fonds pour la creation 

d'une Ecole Superieure de Commerce commune aux cing_ Etats; 
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T&ITE 

lN:3TITUA!'IT 00 'UNION DOU.n.NIERE ET ECONC>l>liQUE 

DE L1AFRIQUE CENTRALE 

Le President de la Republique federale du Cameroun, 

Le President de la Republique centrafricaine 

Le President de la Republique du Congo-Brazzaville 

Le President de la Republique gabonaise, 

Le President de la Republique du Tchad, 

Vu la Convention reglant les relations economiques et douanieres 

entre les Etats de l'UNION DOU.i!.NIERE EQU.i!.TORIALE et LA REPUBLIQUE DU 

CAMEROUN, signee a Bangui le 23 juin 1961; 

Vu le Protocols d 1aocord signa le 11 fevrier 1964 a Fort-Lamy 1 

Decides a promouvoir l'etablissement gradual et progressif d 1un 

Marche Commun de 1 1Afrique Centrale, 

Persuades que 1 1 extension des !•larches nationaux actuels 1 gr!!ce 

a !'elimination des entraves au commerce interregional, a l'adoption d'une 

procedure de repartition equitable des projets d 1industrialisation et a 

la coordination des programmes de developpement des differents secteurs 

de la production, contribuera dans une large mesure a !'amelioration du 

niveau de la vie de leurs peuples, 

Soucieux de renforoor 1 1unite de leurs economies et d 1en 

assurer le developpement harmonieux par !'adoption des dispositions 

tenant compte des interElts de taus at de chacun et compensant, de 

maniere adequate et par des mesures appropriees, la situation speciale 

des pays de moindre developpement economique, 

Resolus a participer, par la constitution d'un tel groupement 

economique sous-regional ala cr~ation d 1un veritable Marche Commun 

Africain. 
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DECIDENT 

la creation d 1une UNION DOUANIERE & ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE CENTRALE 

et 

CONVIENNENT 

de ce qui suit 

Premiere partie 

LES IN~TITUTIONS 

.article 1er 

Parle present Traite, les Hautes-Parties Contractantes 

instituent entre elles une Union Douaniere et Economique de l'Afrique 

Centrale (U.D.E • .A.c.), denommee ci-apres "1 1UNION 11 , 

L1 Union est ouverte a tout Etat .africain independant et souve~ 

rain qui en fait la demande; l'admission d'un nouvel Etat se fait a 
l'unanimite des membres composant 1 1Union. 

Article 2 

La realisation des t1lches incombant a'!i.'UNION" est assuree par : 

Le Conseil des Chefs d'Etat, 

Le Comite de Direction, 

Le Secretariat general. 

TITRE I. - LE CONSEIL DES CHEFS D'ETAT 

CH.APITRE I. - ORGANIS.aTION 

Article 3 

Le Conseil est constitue par la reunion des Chefs d'Etat ou de 

leurs representants investis du pouvoir de decision. Les Chefs d'Etat 

peuvent !itre assistw de l'linistres et d 'Experts. 

Article 4 

Le Conseil se reunit aussi souvent qu'il est necessaire et 

au mains une fois par an. 
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' Article 5 

La Presidence des reunions est assuree cheque annee, a tour 

de rBle, par llun des Chefs d'Etat pris dans l'ordre alphabetique de 

designation des Etats, sauf decision contraire des Chefs d 1Etut prise 

a 1 1unanimite; La presidence change a 1 10uverture de la.premiere reunion 

da chaque annee civile • 

. Dans 1 1everttualite ou de rloutreaUx Etats adhereraient a 
' 

l'Union 1 leurs Chefs d'Etat as~ureraient la Presidence du Conseil a 
la suite de l'Etat signataire du present Traite place le dernier dans 

1 1ordre alphabetique. 

Articl.e 6 

Dans le cas ou une vacance nationale du pouvoir prive le Conseil 

de President, la Presidence est assuree par le Chef d'Etat suivant dans 

1 1ordre alphabetique des illtats. 

Article 7 

Le President en exercice fixe les date et lieu des reunions 

et convoque les membres du Conseil. 

Article 8 

En cas d'urgence, il peut ~tre procede a la consultation a 
domicile des membres du Conseil sur decision de son President. 

CHAPITRE II. - C01!P,;TillNCES 

Article 9 

Le Conseil est l'organe supr~me de 1 1Union en vue d 1assurer 

la realisation des objets fixes par le present Traite et dans les 

conditions prevues par eel ui--ci 
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1°) - il oriente et coordonne 

des Etats membres; 

les politiques eoonomiques et douanieres 

2b) il dispose d 1Wl pouvoir de ll.ecision' et contrllle le bornite de 

3•) -

Direction; 
I 
tl etablit son reglemerlt interieur et approuve le reglement 

!nterieur du Comite db.Dij:-ectioh, 

Il fixe le siege de 1 1 trnibni 

Il nomme le Secretaire. gehefal de 1 1Union, 

Ii arr3te le budget de l'Unioh et fixe la contribution annuelle 

de chaque Etat membre sur p~oposition du Comite de ~irection• 

Il decide des hegociations tarifaires avec les pays tiers et de 

1 1 application du tarif general. 

Il decide en dernier ressort de toutes les questions pour lesquellea 

le Comite de Direction n'a pu arr3ter Wle decision a 1 1 Wlanimi te. 

il arbitre les differends qui peuvent survenir entre les Etats 

membres en ce qui concerne 1 1application du present traite. 

Pour les matieres relatives a la legislation economique, 

douaniere et fiscale les decisions du Conseil sent prises par delegation 

des Assemblees legislatives nationales suivant les regles institutionnelles 

propres a chaque Etat. 

CHAPITRE III. -DECISIONS - NOTIFICaTION - FORCE EXECUTOIRE 

Article 10 

Les decisions du Conseil sent prises a l 1unanimite. Elles sent 

executoires de plein droit dans les Etats membres un jour franc apres 

l'arrivee du Journal Official de l 1Union dans la capitals de chaque Etat 

membra. 

Ces decisions sent egalement publiees dans les Journaux Officials 

des cinq Etats. 

Le Conseil peut decider de la publication de sea decisions 

suivant la proc~dure d 1urgence. 
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TITRE II. - CO<.liT;!; DE DIRECTION 

CHAPITRE I. - ORGru~ISaTION 

Article 11 

Le Comite de llirection est compose de deux membres par illtat : 

- Le Ministre des Finances ou son representant; 

le J:iinistre charge des problemas du developpement 

economique ou son representant. 

La delegation de chaque !!:tat, qui dispose d'une voix deli­

berative, comprend obligatoirement au moins un l•!inistre. 

Les membres du Comite de ~irection peuvent etre assistes 

de quatre experts au plus, par delegation. 

Article 12 

Le Comite peut appeler en seance, hers deliberation, a titre 

consultatif, toute personne qualifiee. 

Le Comite se reunit aussi souvent qu 1il est necessaire et 

au moins deux fois par an. 

Article 13 

La Presidence des reunions est assuree chaque annee, a tour 

de role, par 1 'un des deux £.!inistres de chaque Etat, dans 1 'ordre 

alphabetique de designation des Etats. La Presidence change a l'ouver­

ture de la premiere reunion de chaque annee civile. 

Dans l'eventualite ou de nouveaux adhereraient a l'Union, leurs 

i:.Iinistres assureraient la Presidence du Comi te a la suite de 1 'Etat 

signataire du present Traite place le dernier dans l'ordre alphabetique. 
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article 14 

Dans le cas ou une vacance nationale du pouvoir prive le 

Comite de Direction de Pr~sident, la Presidence est assuree par l'un 

des Hinistres de 1 1Etat suivant dans l'ordre alphabetique des Etats. 

Article 15 

Le President en exercice fixe les dates et lieu des reunions 

et convoque les membres du Comite. 

article 16 

En cas d 1urgence, il peut @tre precede a la consultation a 
domicile des membres du Comite. 

Le Comite ne peut sieger valablement que si tous lea Etats 

sont representee au moins par un Ministre. 

CHAPITRE II. - COi.!PETJi:UCES 

Article 17 

Le Comite agit par delegation du Conseil. 

Cette delegation porte notamment sur les matieres suivantes : 

nomenclature tarifaire et statistique 1 

tarif douanier exterieur commun, 

tarif des droits et taxes fiscaux d 1entree 1 

taxe unique 

Code des DouaneP 1 

legislation et reglementation douanieres, 

harmonisation des fiscalites internes, 

Code des investissements, 

harmonisation des projets d 1industrialisation, des plans de 

developpement et de la politique des transports, 
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consultation en matiere de droits de sortie, de mercuriales 
a !'exportation sur les produ±ts d'interet commun ainsi qu'en 
matiere de regime salarial et social, 

Les conditions dans lesquelles ie Comite exerce ses competences 

sont detaillees aux titres ci-apres. 

CHAPITRE III. - DECISIONS DU COi.JITE 

NOTIFICATION - FORCE EXECUTOIRE 

.Article 18 

Les decisions du Comi te sont pr-ises a l 1unanimi te, Elles 
sont executoires de plein droit dans les Etats membres un jour franc apres 
l 1 arrivee du Journal Official de l 1Union dans la capitals de chaque 
Etat membra. 

Ces decisions sont egalement publiees dans les Journaux 
Officials des cinq Etats. 

Le Comite peut decider de la publication de ses decisions suivant 
la procedure d 1urgence. 

Il peut egalement formuler des recommandations et emettre des 
voeux. 

TITRE III. - SECR8T~RIAT GENERAL 

Article 19 

Le Secretariat du Conseil et celui du Comite sont assures par le 
Secretaire general de l'Union assiste d 1un personnel administratif. 

Le Secretaire general est nomme par une decision du Conseil 
des Chefs d'Etat. Il est place sous l'autorite directe du President du 
Conseil en exercice. 

Article 20 

Le Secretariat general comports les divisiom suivantes 
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une divisibn du Commerco Exterieur, de la Fisoalite, des 

Statistiques et de ~!ecanographie, 

une division du Developpement et de 1 1Industrialisation • 

D1autres divi~idns peuvent ~tre creees, suivant les besoins 

par decision du Conseilb 

Article 21 

Dans l 1exercice de leurs fonctions, le Secretaire general 

at le personnel du Secretariat ne pourront ni solliciter, ni recevoir 

d 1 instructions d 1 aucun Gouvernement et d·l aucune enti te nationals ou 

internationals. Ils s 1 abstiendront de toute attitude incompatible avec. 

leur qualite de fonctionnaires internationaux. 

La statut du personnel du Secretariat general sera fixe par 

une decision du Conseil. 

Article 22 

Lee Etats Contractants adresseront a titre d 1information au 

Secretaire general de l 1 Union tousles textes legislatifs et reglementaires, 

toutes las decisions a caractere fiscal, douanier, economique y oompris 

les decisions concernant les admis£ions a des regimes privilegies de la 

competence interne des Etats. Le Secretaire general en assurera la 

diffusion aupres des Etats membres. 

TITRE IV. - PERSONALITE JURUDIQUE 

Article 23 

L1Union jouit de la personnalite juridique· at plus parti­

culierement de la capacite aecessaire pour 

a) contracter, 

b) acquerir et ceder les biens meubles ou immeubles ' 

indispensables a la realisation de ses objectifs, 

o) emprunter, 



.· 

- 9 -

d) rester en .. just.ice 1 

e) accepter les dons at lea legs at l'es liberali tes de 
toutes natures. 

A cet effet, ella est representee par le President en exeroice 
du Conseil des Chefs d'Etat, lequel peut deleguer sea pouvoirs. 

La capacite de contracter, d 1 acquerir at d 1 aliener des biens 
immobiliers et mobiliers, d 1ewprunter, est exercee par le President 
avec !'accord prealable des Chefs de tous las Etats Contractants. 

Articl~ 24 

Le Conseil de 1 1 Union decide des immunites a accorder a 
!'Union, aux representants des parties contractantes et au personnel du 
Secretariat general dans lea territoires des Etats membres. 

TITRE V. - DISPOSITIONS FIN<l..l"iJCIErulS 

Article 25 

Le budget des organismes de !'Union est arrete annuellement 
par le Conseil des Chefs d'Etat. Il est rendu executoire par le 
President du Conseil. 

Article 26 

Les depenses des organismes de !'Union sent couvertes .par 
des contributions egales versees par chaque Etat membra. 

Deuxieme partie 

L1 UNION DOUANIERE 
L 1 HAIDIONIS!l.TION DES FISCALI!l'ES INTERNES 

LES CODES D 1 INVESTISSEi·iENT 

Article 27 

L'Union constitue un saul territoire douanier a l'interieur 
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duquel la ci~oulation des personnes, marchandises, biens, services et 
capitaux est libre. 

TITRE I. - LEGISL!!.TION ET REGLEl·W~TATION DOUJi.NI4RES 

Article 28 

L 1Union douaniere constituee entre les cinq Etats s 1etend a 
l'ensembla des echangee de marchandisesJ aile comporte; sous les reserves 
et dans les conditions.fixees au present titre : 

l 1adoption d 1un tarif douanier et fiscal d 1entree commun, dans leurs 
relations avec las pays tiers, 

• l 1 interdiction 1 entre les Etata membres, de taus droits et taxes a 
l'importation eta l'exportation. 

Article 29 

Les Etats membres adoptent, appli.quent at maintiennent une 
legislation et una reglementation douanieres communes en ce qui concerns 
lea droits et taxes a l'importation. 

Cette legislation et cette reglementation communes sent 
essentiellement constituees par le code des douanes et ses textes 
d 1application 1 le Tarif 1 la nomenclature douaniere et statistique, les 
autres textes at reglements douaniers rendus necessaires pour une 
exacte application des droits et taxes d'entree. 

La Comite de Direction determine au cours de sa premiere 
reunion les points particuliers de la legislation at de la reglementation 
douanieres pour lesquels 1 'unification doi t E>tre recherchee en priori te.; 
il fixe a oet effet un programme de travail et un calendrier. 

L 1unification des regimes applicables dans lee Etats membres 
en matiere d'exemptions exceptionnelles et conditionnelles de droits et 
taxes d'entree doit, en tout stat de cause, E>tre achevee dans les trois 
mois suivant la date d'entree en vigueur du present Traits. 
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Article 30 

Le tarif douanier et fiscal dlentree commun est elabore par 

le Comite de Direction et adopte par le Conseil avant la fin du premier 

semestre de 1965, de fa9on a pouvoir etre mis en vigueur simultanement 

dans les cinq Etats au plus tard le 1er Janvier 1966i 

Il comporte ; 

A. - le droit de douane du tarif exterieur com•nun institue par l 1 acte 

n° 16/62 dans les Etats de l'~frique· Equatoriale et le Decret 

N° 62 DF 223 en Republique federale du Cameroun; 

le droit fiscal d'entree commUn, 

la taxe commune sur le chiffre d'affaires a l'importatibn; 

B. la taxe complementaire a l'importation dont le taux peut etre 

different selon les illtats. 

Les autres droits et taxes existant dans les Etats, dont les 

regles d'assiette, de liquidation, de recouvrement et de contentieux 

sont celles prevhes en matiere de droits a l'importation sont supprimes,· 

le cas echeant par incorporation dans un ou plusieurs des droits et taxes 

enumeres ci-dessus, a !'exception du droit de douane. 

Article 31 

Les Etats informant le Comite de Direction des taux de la taxe 

complementaire a 1 1importation prevue a 1 1article 30 Bet de leurs 

variations eventuelles. Des consultations peuvent avoir lieu en l 1 objet 

au sein du Comite de Direction a la demande d'un des Etats membres, 

Article 32 

Les produits et merchandises orginaires des Etats membres, qui sont 

transferee d 1un Etat membre dans un autre Etat membra pour y 3tre consommes, 

sont exempts de tous droits et taxes d 1entree et de sortie, sauf application 

des clauses de sauvegarde prevues aux articles 40 et 41 ci-apres, 



• 

- 12 -

Toutefois, lea produits et marchandises fabriques dans les 
Etats membres et qui sont transferee d 1un Etat membra dans un autre 
Etat membre pour y etre consommes, sont soumis au regime de la taxe 
unique dans les conditions fixees ala quatrieme partie du present 
Trai te. 

La liste de ces produits et merchandises est etablie par le 
Comite de Direction. 

.. 
A compter de la d.ate d 1entree eli vigueur du ~resent Traite, 

lea contingents d 1importation applicables aux produits et marchandises . . ' dont il s'agit, dans lea eohanges entre les Etats de 1 1Afrique Equatoriale, 
d 1une part, et la Republique Federals du Oamerotin1 di~utre partj soht 
sup primes. 

lU'tiole 33 

Lea marchandises d 1importation prises a la consommation dans 
un Etat membra et transferees dans un autre Etat membre sont exemptees 
de tous droits et taxes de sortie dans le pays expediteur et d 1entree 
dans le pays destinataire. 

Toutefois, lorsqu 1il s 1agit d 1operations commerciales, lee 
merchandises sont, au franchissement des frontieres, soumises a un pointage 
statistique en quantite et en valeur. 

Pendant une periods transitoire qui ~e pourra exceder trois 
ansa compter de la date d 1 entree en vigueur du present Traits, l'Etat 
d'importation remboursera a l 1Etat de consommation effective, le montant 
des droits et taxes correspondant aux operations recensees. 

Lea modalites de remboursement seront definies par le Comite 
de Direction dans les trois mois suivant l 1entree en vigueur du present 
Traite. 

hl>ticle 34 

Les droits et taxes applicables a !'exportation demeurant 
de la competence de chacun des Etats membres. 
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Toutefois 1 les ~tats membres s'engagent a proceder a des consultations 

bilaterales ou inultllaterales po~'=' la determination des tarifs et even-tuel­

lement des valeurs mercuriales apvlicables aux productions similaires 

ou d'interets commun. 

TITRE II. - REP.hJ.i.TITION DES DROITS 

A L 1 II.lPOaTATION ET A L'EXPORTATION 

article 35 

Le produit des droits et taxes liquides par la Douane a 

l 1 importation dans un :ffitat membra est verse au budget de l 1Etat membra 

dans lequel la merchandise est declar~devoir etre mise ala consommation. 

A cet effet, les formules de declarations de mise a la consommation 

sont uniformisees entre les cinq Etats membres et comportent obligatoirement 

un cadre reserve a la declaration du pays de destination de la merchandise. 

Le produit des droits et taxes a l'exportation liquides par la 

Douane ala sortie des Etats membres est verse au budget de l 1Etat dont la 

merchandise est originaire. 

Des certificate d 1 origine sont produits a l'appui des declarations 

d 1exportation; le modele du certificat d 1origine et ses conditions d'utili­

sation sont fixes par le Comite da ~irection, 

Article 36 

La liste des Bureaux de Douane oommuns installes dans les Et~ts 

membres et appeles a liquider des droits et taxes pour le compte d'Etats 

autres que celui de leur implantation est arretee par le Comite de Direction. 

Dans ces bureaux, une comptabilite distincte est tenue pour le 

compte de chaque Etat membre. Un double de cette oomptabilite est adresse a 
la fin de chaque mois aux Directions des Douanes des Etats pour lesquels les 

liquidations ont ate effectuees. 

Le transfert des recettes oorrespondantes est ef:i:'ectue par operation 

de Tresor a Tresor. 

Le Comite de ~irection fixe les conditions dans lesquel~s est tenue 

la comptabili te des .tlureaux de Douane communs aux cinq Etats, ainsi tJUe les 

modalites de controle de cette comptabilite et de tDansfert des recettes doua­

nieres d 1Etat a l'Etat, 

Article 37 

Afin de faciliter dans toute la mesure du possible la declaration 

en douane dans l'~tat de destination des merchandises importees,les Etats 

s'engagent a generaliser l'utilisation des regimes de transit par voies maritime, 

aerienne, terrestre et fluviale. 

.·, 
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Article 38 
Dans un esprit de solidarite, pour tenir c~mpte des erreurs posbibles 

d~e !'indication de l'~tat de ooneommation et dee aventagee retir6e des aotivites 
de transit notamment par lea. )lltai;s o6tiers, un pourcentage des droits et taxes a 
!'importation pergus par les bureaux de douane commune aux cinq Etats est verse 
a un fonds commun de solidairtie, 

Le tuux de ce prelevement est fixe par le Conseil sur la proposition 

du Comite de Direction. 

Le produit de ce Fonds de Solidarite est ristourne aux Etats 

membres salon des pourcentages de repartition qui sent fixes par le 

Conseil sur la proposition du Comite de Direction • 

.llrticle 39 

La d~te d 1entree en vigueur de la procedure de repartition 

des droits et taXes a !'importation faisant !'objet des articles 35 a 
38 ci-dessue, sera fixe par le Conseil. 

TITRS III. - CLAUSES DE SAUVEGARDE 

Article 40 

Dans le cas ou pour faire face aux necessites de eon deve­

loppement ou aux besoins de son industrialisation, un Etat membra envisage 

de recourir a l'etablissement de restrictions quantitatives a l'egard 

des produits et merchandises en provenance des pays tiers, il en informe 

immediatement le Comite de Direction. 

Le cas echeant, le Comi te de Direction arr€te les mesures 

necessaires pour prevenir les detournements de trafic 

Article 41 

Sides perturbations se produisent dans un secteur de l 1activite 

economique d'un ou de plusieurs Etats membres ou si des difficultes sur­

gissent pouvant se traduire par !'alteration grave d 1 une situation eoo­

nomique regionale, le Comite de Direction peut prendre ou autoriser le 

ou lee Etats membres interesses a prendre, par derogation aux dispo-
' 

sitions du present titre, les m:sures qui se reveleraient necessaire 

retablissement d 1une situation saine. 

TITRE VI., - L 1 HAR1!0NIS1l.TION DES FISCALI TES INT.t';RNES 

Article 42 

Le Comite ~e Dire~tion examine les conditions dans lesquelles 

lea legislations des cinq Etats membres relatives aux impSts directs et, eventual-



- 15 -

lement, aux imp6ts indirects non pergus par !'Administration des Douanes, 
peuvent ~tre harmonisees dans 1 1inter€t commun. 

Le Comite de Direction soumet des propositions au Conseil 
dans les trois mois suivant l'entree en vigueur du present Traits. 

~e Conseil arr~t~ des directives pour le rapprochement des 
dispositions legislatives et reglementaires. 

Article 43 

Dans la conduits de ses travaux, le Comite de Direction 
a pour objectif de favoriser !'installation et !'exploitation des entre­
prises, dans des conditions fiscales analogues, dans les cinq Etats. 

Il recherche notamment, a cette fin, !'harmonisation des regles 
d 1assiette et, dans la mesure du possible, des taux des imp8ts suivants : 

• imp6t sur les benefices industrials et commerciaux; 
imp~t interieur sur le chiffre d'affaires; 

• imp6t sur le revenu des valeurs mobilieres. 

Article 44 

A cet effet, les Etats membres s 1engagent a se oommuniquer 
periodiquement en Comite de Direction, toutes informations utiles 
relatives a leur politique fiscale, et a se consulter dans la mesure 
du possible prealablement a toute creation ou a toute modification 
d 1assiette ou de taux des imp6ts. 

TITRE V. - LES CODES D1INITESTISSEHEI>ITS 

Article 45 

Le Comite de Direction prepare et soumet au Conseil 1 avant 
le 1er juillet 1965, un projet de Code-cadre regissant les conditions 
fiscales, financieres et economiques d 1 ins.tallation d' entreprises 
prioritaires ou conventionnees, operant sur le marche de l'Union. 
Dans un souci d 1harmonisation 1 les Etats membres eliminant ou corrigent dans l'an­
nee d'entree en vigueur du present Traite les dispositions de leur Code 
National qui sont contraires aux dispositions du Code~cadre commun 
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.article 46 

Lee dispositions des Codes nationaux, telles qu'elles ont ete 

soumises au Comite de Direction et, le cas echeant, harmonisees salon ses· 

directives, ne peuvent etre modifiees ulterieurement. 

Troisieme Partie 

LA REF...,.RTITION DES PROJ.JTS D 1 INDUSTRIALISaTION, L' !WlJ:ilONIJaTION DES 

PLaNS DE DEVELOPPE1ffiNT ET DE La POLITIQUili DES TRANSPORTS 

TITRE I. - LES PRINCIPES 

Article 47 

Les Hautes Parties contractantes convierinent d'harmoniser leurs 

politiques d'industrialisation, leurs plans de developpement et leurs poli­

tiques de transports en vue de favoriser le developpement equilibre et la 

diversification des economies des Etats membres de l'Union dans un cadre 

propre a permettre la multiplication des echanges inter-Etats eta l'ame­

lioration des conditions de vie des populations. 

TITRE II. - DE L1.1Ll.R.l'ilONISaTION DES PLllNS DE DEVELOPPEMENT ET DES 

POLITI~UES DE TfuiNSFOH.TS 

article 48 

Les Etats membres decident de se communiquer a partir de la 

date d'entree en vigueur du present Traits, lee documents faisant le 

point de leur situation econooique respective et pour les annees a venir 

leum plans ou progTammes de d.evel.oppement et les rapports annuels d 1execution 

de ces plans ou programmes. 

Ils se tiennent egalement informes de leurs projets d 1 amelioration 

et de developpement des voies de communications susceptibles d'interesser un 

ou plusieurs autres ~tats, ainsi que de leur reglementation n~tionale des 

transports et de la circulation. 

article 49 

Ces documents sor.t adresscf:' par chaque Etat au Secretariat 

general de 1 1Union. 
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Ils font !'objet d 1Une etude d 1 ensemble par le Secretariat 
general en vue de presenter au Comite de ilirection et au Conseil 

!'evolution de la situation economique de !'Union pendant la periode 
consideree. 

Cette etude doit faire ressortir les distorsions eventual~ 
lament observees en particulier au regard des objectifs d 1harmonisation 
definies a l'aritcle 47 et presenter des propositions tendant a corriger 
ces distorsions. 

Les documents et les etudes sent adresses aux Etats par le 
Secretaire general. 

Il pourra se faire assister dans sa tache par des Experts 
ou des organismes d'etudes agrees par le Comite. 

Article 50 

' L'examen de ces documents est inscrit a l'ordre du jour 
du prochain Comite de Direction qui emet un avis a leur sujet. Get 

avis est communique au Conseil qui decide des mesures a prendre. 

TITRE III. - COOP~RATION INDUSTRIELLE 

Article 51 

On distingue dans ce domaine : 

a) - lea industries a vocation essentiellement exportatrices en dehors 

de 1 1Union; 

b) les industries interessant le marche d 1un seul Etat, pour lesquelles 
il n'est pas demande d 1 avantages economiques, fiscaux ou douaniers 
aux autres Etats de !'Union; 

c) - lee projets industrials interessant le marche d 1un seul Etat, qui 

portent sur une production industrielle existant deja dans un 

autre Etat de l'Union ou dent la creation est egalement prevue 
aux plans ou programmes de developpement dans un autre Etat de 

1 'Union; 
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d) - les projets industrials dont le marche est et restera limite a 
deux Etats, pour lesquels 'Urie harmonisation peut €tre recherchee 
entre cas deux Etats. 

e) les proj~ts industria~ interessant le marche de plus de deux 

Etats pour lesquels une harmonisation est directement recherchee 

au sein de l'Union, 

Les dispositions du present article s 1 appliquent a toutes les entreprises 
industrielles y compris celles ayant le statut de societas d 1economie 

mixte ou de societe d'Etat, 

Article 52 

Les industires entrant dans les categories a) et b) peuvent 

€tre creees dans chacun des Etats concernes sans intervention des 

organes de l'Union, 

Toutefois 1 et sauf accord prealable du Comite de Direction, le 
marche des industries de la categorie B) demeure limite a l'Etat d 1implan­
tation et ne peut €tre etendu a celui des autres Etats membres. 

L 1Etat interesse adresse regulierement au Secretariat general 

un inventaire des industries ainsi creees accompagne des renseignements 

eoonomiques utiles, et un echange de vues peut €tre institue au Comite 

de Direction sur ces informations 

Article 53 

Les projets industrials d~ la categorie d) font l'objet 

d'un rapport commun et sont communiques conjointement par les deux 

Etats concernes aux autres Etats de l'Union par l'intermediaire du 
Secretariat general, 

Las projets d 1investissement concernant les industries des 

categories c) et e) sont obligatoirement communiques aux Etats de 

l 1 Union par l'Etat du lieu projete d 1 implantation de l'industrie. 
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A cet effet, avant tcute decision d'execution et tout 

engagement definitif vis-a-vis des tiers concernes, chaque projet, 

accompagne d 1un rapport de presentation, est adresse au Secret~riat 

general qui le transmet a chaque ~tat membra. 

Tout Etat membre ala faculte de demander au Secretariat general 

de faire proceder a une etude des projets des categories c), d) et e); en 

fohction des objectifs d 1harmonisation definis a l'article 47 du Traite• 

Cette etude est effectuee par las experts ou organismes d'etude 

agrees par le Comite. 

La Secretariat general transmet ce rapport a tous lea Etats. 

Article 54 

La projet doit compter tous renseignements utiles d 1ordre 

economique, financier, juridique, technique, fiscal at douanier. 

Article 55 

Lee Etats sont consultes a domicile salon la procedure 

prevue a l'article 53 du Traite. Ils disposent d 1un delai de deux 

mois a compter de la date de communication du Secretariat general. 

L'absence de reponse dans ce-delai de deux mois vaut agrement du 

projet. En cas de desaccord exprime le projet estsoumis au Comite de 

Direction qui decide eventuellement du ou des taux de taxe unique 

a appliquer au projet et pour les industries de la categorie e) du 

regime du Code des Investissemen~a octroyer. 

Article 56 

En ce qui concerns les projets de la categorie e) le Comite 

de uirection s 1 inspire pour prendre sa decision, des criteres suivants : 

situation des matieres premieres 

volume des investissements deja realises dans les divers Etats de 

l'Union et comparaison des avantages consentis de ce fait par chaque 

Etat a ses partenaires, 

opportunite de compenser la situation de moindre developpement economique 

de certains Etats de l'Union. 
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Article 57 

Le Secretaire general assure apres consul tat ion des j1!inisteres 

charges du Plan dans les Etats membres, la preparation d'un· plan 

d 1industrialisation general de l'Union'concernant les projets de la 

categorie e) visees a l'article 51, etabli ·pour tous lee secteurs 

ihdustriels en fonction des objectifs d'harmonisation definis a 

l'article 47· Il peut se faire assister dans cette tnche par des 

organismes d 1etudes agrees par le Comite, 

Ce plan de developpement industrial de l'Union est soumis 

a l'approbation du Conseil, apres avis du Comite de Direction, dans 

un delai d'un an a compter de la date de mise en vigueur du Traits. 

Article 58 

Dans le cas ou une production industrielle d 1un Etat membre 

n'ayant pas fait l'objet d 1une mesure d'harmonisation et n'ayant pas 

eta placee sous le regime de la taxe unique, attaint le marche d'un 

ou de plusieurs autres Etats membres, le ou les Etats qui s 1 e_stiment 

leses, ont la faculte, soit d'in~erdire l'entree des produits en cause 

sur leur territoire, soit d 1instituer a titre provisoire une taxe 

compensatrice dont le taux correspond au maximum ala fiscalite globale 

supportee par les produits simil.aires importes des pays tiers, a 

l'exception cependant des droits inscrit3 au tarif douanier exterieur 
commun. 

Le ou les Etats concernes doivent, dans un delai d'un mois 

apres !'intervention de telles decisions, en informer le Comite de 

Direction qui decide des me~ures appropriees, sauf a en referer au 
Conseil. 

Les mesures de sauvegarde prises par le ou les Etats deman­
deurs demeurent applicables jusqu'a la decision du Comite et du Conseil 

qui est immediatement executoire. 
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Quatrieme pattie 

L.!i. TAXE UNIQUE 

Article 59 

Sent obligatoirement soumises au regime de la Taxa Unique 

lea productions industrielles nationales dent le marche s 1etend au 

est susceptible de s'etendre au territoire de plusieurs Etata membres. 

Article 60 

.La perception de 1~ Taie Unique ~at exclusive : 

des droits et t!!Jfes applioables a i ;:i.inpb!<tation sur lea matiei:'es 

premi~res at pronuits essentials uti!i~~s en usine pour l'ob~ntion des 
,, . .' I - : • . 

.tlrod.u:J..ts :l:'ahrii:!Ma.; daris iilur forme de Uvraiaon au Coinmerce; 

de toute taxe interieure tant sur les matieres premieres e~ prddllit~ 

essentials utilises en usine que sur les produits fabri~ues. 

iu'ticle 61 

La taxe Unique est liquidee et pergue dans l 1Etat au l 1usine 

est implantee au profit du budget de l 1Etat au lea produits sent 

consommes, conformement aux regles en vigueur en matiere de droits 

de Douane et aux dispositions de l'article 36 du present Traite. 

La constatation et la poursuite des infractions sent soumises 

aux reglea du Contentieux douanier. 

Article 62 

La reglementation at lea taux de la Taxa unique aont fixes 

par le Comite de Direction • Ils sent reviaables. 

Pendant une periods transitoire, venant a expiration le 

1er janvier 1972, las taux de la Taxa Unique peuvent Gtre differents 

pour une m€me marchandise, salon le lieu de production. 

Passe cette date, le Comite de Direction peut a titre 

exceptionnel et a la demands d'un Etat membra, autoriaer le maintien 

de taux differents salon lea Etats pour una m€me production. 
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Toutefois, et sauf le cas ou il est fait application des 

dispositions de !'article 41 ci-dessus, les differences existant 

entre les taux de la Taxa Unique ne peuvent etre aggravees, ellea 

font !'objet de reductions progrea~ives ala suite d 1un examen 

annual. 

Les taux de la Taxa Unique sont calcules notamment en 

fonction des elements suivants : 

exoneration de droits et taxes de toute nature sur les· produits im­

portee ou d'origine nationale. 

autres avantages et protections d'ordre douanier et fiscal dont 

lea entreprises ont beneficia ou continuant a beneficier du fait .. 
notamment de leur admission a un regime priori taire des ··odes 

d 1Investissements. 

des disparites eventuelles dans les conditions de production d'articlea 

similaires. 

Le Comite de Direction fixe, dans les trois mois de 1 1entree 

en vigueur du present Traite, la composition du dossier a fournir 

par lea entreprises qui sollicitent leur admission au regime de la 

Taxa Unique. 

Cinquieme partie 

LA LIBRE CIRCULATION DES PERSO!~ES, DES SERVICES & 
DES C.aPIT.io.U'.l, LE DROIT D 1ETABLIS:3EHENT 

Article 63 

La situation des personnes et le droit d 1etablissement sont 

regis par la Convention signee le 8 septembre 1961 par les Etats membrea 

de 1 •u.A.~I. 

Article 64 

Lea mouvements de capitaux a l 1interieur de l 1Union ne 

peuvent etre so~is a d'autres restrictions que celles prevues par 

la reglementation des Changes actuellement en vigueur. 
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SixiE•me Partie 

DISPOSITIONS GEN~RALES ET FINaLES 

Article 65 

Les droits et obligations resultant de Conventions conclues 

anterieurement a l'entree en vigueur du present Traits, entre un ou 

plusieurs Etats membres d'une part, et un ou plusieurs Etats d 1 autre 

part, ne sont pas affectees par les dispositions du present Tr~ite, 

Dans la mesure ou ces Conventions ne sont pas compatibles 

avec le present Traite, le ou les ~tats membres en cause recourent a 

tous les moyens appropries pour eliminer les incompatibilites constatees, 

En cas de besoin1 les membres se pretent une assistance mutuelle en vue 

d'arriver a cette fin, et adoptent le cas echeant une attitude commune. 

Dans l 1application des Conventions visees au 1er alinea, les 

Etats membres tiennent compte du fait que lee avantages consentis dans le 

present Traite par chacun des Etats membres font p~rtie integrante de 

l'etablissement de l'Union et sont, de ce fait, inseparablement lies ala 

creation d 1institutions communes, a l 1attribution·des competences en 

leur faveur et a 1 'octroi de memes avantages par tous les autres Etcots 

membres. 

Le present Traite entrera en vigueur des sa ratification dans les 

formes constitutionnelles, par chacun des Et~ts contractants, 

Les instruments de ratification seront deposes aupres de la 

Republique du Congo designe comme Gouvernement depositaire, 

Des reception par ses soins des instruments de ratification, le 

Gouvernement depositaire en donnera communication a toutes les parties 

contractantes ainsi qu'au Secretaire general de l'Union, 

Article 66 

Les modifications apportees au present Trai te doi vent etre ratifiees 

par chaque Etat dans les formes prevues par sa legislation interne. 

Article 67 

Le present •rrai te peut etre modifie dans les memes formes que 

celles prevues pour son adoption. 
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Il peut €tre denonce par tout Etat membra; la denonciation 

n'entre en vigueur, en ce qui concerne l'Etat l'ayant denonce, qu 1a 
compter du 1er janvier suivant sa notification au President du 

Conseil et, au plus t6t 6 mois apres cette notification, 

La denonciation par un ou plusieurs Etats contractants 

n'entraine pas la dissolution de 1 1Union. 

Seul le Conseil des Vhefs d'Etat peut decider de cette 

dissolution et fixer les modalites de repartition de 1 1actif et 

du passif. 

Toutefois, le Conseil fixera le principe et les modalites 

d'indemnisation au cas ou un Etat contractant se retirerait de 1 1Union, 

BRAZZAVILLE, le 8 decembre 1964. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERaLE DU C.!l.i'iEROUN 

Ahmadou AHIDJO 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

David DACKO 

LE PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

Alphonse biASSJ!.i,iBA-DEBAT 

POUR LE PMSIDENT DE LA REPUBLIQUE GABON'dSE 

absent et par delegation, le ~IINISTRE D 1ETAT 1 

CHARGE DE L t ECONOli.liE N;,TIONALE, DU PLAN ET DES »'liNES 

Andre-Gustave ANGUILE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD 

Frangois TOi.ffiALBAYE 



• 

• 

) " 

~~-

AJRISIJ.IIIZJJ "'TIDIJI OF (Jfl(JJJHISA "'TIOM DE L' fJMITf£ 
AFRIOIJIIIE 

SECRETARIAT 

; 

t!FRIOA&: U~ITV 
SECRETARIAT 

P. 0. Box 324 l ADDIS AB 48.4 B. P. 3243 

N° 429/CFN/J"S 

L1 0RGANISATION DE L'W:::TE AFRICAINE 
SECRETARIAT 
B,P. 3243 

ADDIS-ABABA 

Le Secretariat Administratif de la Commission du Fleuve Niger 
presente ses oomplimonts au Secretariat General de 1 1 0rganisation de 
1 1Unite Africaine, ot a l'honnour on reponse a sa Note Verba~e du 27 
Avril 1968, concernant le Statut des Observateurs, adopts par 19 Cohsoi1 
des Ministres en 18ur neuvieme session ordinaire on Septembro 1961'a' 
Kinshasa de porter a sa conbaissanco quo le Socr~tariat Afiministratif 
de la Commission du Fleuvo Niger desire beheficier des pfivilegos aceordes 
:Par ce Statut. 

Ala presents note sent joints los documents roquis par las 
paragraphes a et b de l'artiolo 2 de la Convention precitee. 

Le Secretariat de la Commission du Fleuve Niger souhaiterait 
que sa requ~te soit presentee au prochain Conseil des Ministres et saisit 
1 1 6~casion pour renouveler au Secretariat general do 1 1 0rganisation de 
1 1Unite Africaine, les assurances de sa haute consideration. 

Niamey, le 27 juin 1968. 

P,J, 
r.--
2 Accords ( 11 n 
2 Actes (en anglais et on frangais~ 

2 Reglements Interieurs (Ang. Fr • 



MEMORll.NDUM CONCErtNANT LES ACTIVITES ET LE PROGRAMME 

DE LA COMMISSION DU FLEUVE NIGER 

La Commission du Flouve Niger creee par l'Aooord rolatif ala Commis­
sion du Flouve Niger et a la Navigation ot aux transports sur lo flauvo 
Niger en_ date a Niamey du 25 novembro 1964 est oomposeo de Neuf Etats 
Mombres 1 

- La Republique Federal a du Cameroun 
- La Repu blique de cete d'Ivoire 
- La Repu blique du Dahomey 

- La Republique de Guinee 

- La Republique do Haute-Volta 
- La Republiquo du Mali 

- La Republique du Niger 

- La Republique du Nigeria 

- La Republiquo du Tchad~ 

Los attributions do cotte Commission sent cellos definies a l'article 
2 do 1 1Accord do Niamey qui stipule 

Article 2.- La Commission aura notamment los attributions suivantes 1 

a) •Haberer los reglements commune permot·oant la pleino application 
des principes affirmes dans 1 1Acte do Niamey, ot en assurer une applica­
tion effective. 

Les reglements commune et les decisions quo prend la Commission ont 
force obligatoire, apres approbation des Etats riverains dans un delai fixe 
par la Commission, tant dans los rapports des Etats entre eux qu'au regard 
de lour reglemontation interne ; 

b) maintenir la liaison entre los Etats rivorains en vue de l'utili­
sation ~a plus effioaco des ressouroes du bassin du Niger J 

o) rassemblor, examiner ot diffuser los donnees de ease interessant 
l'ensemble du bassin, examiner los projots presentee par les Etats riverains 
et recommander aux gouvernement des Etats riverains des programmes coor­
donnes d 1 etudes pour la mise en valeur et 1 1exploitation rationn~lle 
des ressources du bassin ; 



d) suivro 1 1execution des etudes et des travaux interessant le bas­
sin et en tenir informes les Etats riverains au mains une fois par an, par 
1 1 exploitation des rapports systema+.i.q_nos et periodig_uos g_ue cos Etats 
s 1 engagent a lui adresser ; 

o) elaborer los reglements commune relatifs a toute forme de navi­
gation sur le fleuve y compris lc cabotage ·; 

f) etablir los reglomonts relatifs a son personnel et veiller a leur 
application ; 

g) examiner los plain tes et contri buer a la solution des differencls ; 

h) veiller a l 1 application des prescriptions de 1 1 Acte de Niamey 
et du present Accord: 

ACTIVITES ET PROGRAMli'IE 
Los activites de la Commission n 1 ont effectivement debuts g_ue depuis 

un peu plus d 1un an apres l'election de son premier Seoretaire Administra­
tif on sa socondc session a Lagos eri Fevrier 1967. Cos activites peuvent 
se reuamer rapidement & 

1° Etude sur la Navigabili te du Moyen Niger actuellement en cours 
conformement a la Convention intervonuo entre d'une part, les Pays-Bas et, 
de 1 1autre, lee Etats riverains interesses (Dahomey, Mali, Niger, et 

. Nigeria) lo 21 soptombro 1967 a Nia:::oy" 1ec travaux sur lo terrain prendront 
encore dix mois, la redaction do l'etude six moi·s: 

2° Une Etude intercssant surtout le domaino hydroelectrig_ue, of­
forte par 1 1USAID (Convoncion do Don du 27 decembre 1967 entre les Etats 
Unis et lc Secretariat de la Commission); Le rapport preliminaire de 1 1E­
tudo sera pr~t incessamment ot sera suivi d'uno autre.mission d'etude apres 
g_ue los Etats auront fait parvonir au Secretariat leurs commentaires. 

3° Uno mission preliminaire des Nations Unies finances par le PNUD 
est en cours de negociation. Si tout so passe bien elle sera a pied­
d'oeuvre en Novembre 1968; Le role de cette mission sera d 1 envisager les 
mesuros a prendre pour promouvoir un developpement integra du Bassin 
du Niger au sons le plus large; 

A la prochaine reunion do la Commission, g_ui aura lieu au Cameroun, 
sera probablemcnt prise la decision d'une reunion extraordinaire en juin 
ou juillet 1969 pour examiner les rapports definitifs g_ui seront presentee 
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par la mi sion de l'USAID et 'cello des Nations Unies. Les Commissaires 
a cette reunion extraordinairo so prononceront sur quelques grands projets 
regionaux susooptiblos do promouvoir un developpemont integra du Bassin. 

Les etudes detailleos concernant ces projets ne commonceront pro­
bablement pas avant deux ans. C1ost-a-dire 1970.j. 

Le SECRETAIRE iiJll.UNISTRilTIF 

eigne : D; VIEYRA 



A C T E 

- REkTIF A LA lfAVIGATION ET _t;. LA COOPERll.TION JCONOMIQPE 

ENTRE LES ETATS DU BASSIN DU NIGER 

Adopte au cours do la Conferonoo dos Etats riverains du 

fleuvo, do sos affluonts ot do sos sous-affluonts 

tonuo a Niamey du 24 au 26 ootobro 1963; 



• 

La ilepubliquo F8deralo du Cameroun, la Republiquo de Cote d 1Ivoiro, 

la Republiquc du Dahomey, la Republique de Guinea, la Republique do Haute­

Val ta, la Republique du Mali, la l~epubliquo du Niger, la Republiquo F8de­

rale du Nigeria, la Republique du Tchad, 

CONSIDERANT leur accession a l'independnnoe et la necossite do reglomon­

ter par des accords nouveaux la question de l 1utilisatioh du flouve Niger 

et do sos affluonts et sous-afflucnts dont ils sent los Etats rivorains l 

DESIRANT devolopper uno etroito cooperation afin do pormcttre l'oxploita­

tion judiciousc des rcssourcos du bassin du flouve Niger et do garantir la 

liborte do navigation sur celui-ci ainsi quo l 1 egalite de traitcmont entre 

taus ceux qui los utiliscnt ; 

CONSIDERANT quo compte tonu des progres do la technique, des projots ont 

ete elabores par plusiours des Etats rivorains on vue d 1 amenagomonts hy­

drauliqucs, notammont c''!"Lrrigations, d 1 adduotions d' oau, d r installations 

hydro-eleotriquos, d 1 cuvragcs d'art, d'amenagomonts do sols et d~s bassins 

fluviaux ainsi quo des projets rclatifs aux problemas do la pollution des 

oaux, do l'oxploitntion des rossourcos ichtyologiquos, do l 1 amelioration 

dos pratiquos agricolos ot du devol·oppoment industrial dans le bassin ; 

CONSIDEBl\NT quo los amenagomonts projctes druis chaquo Etat sont suscop­

tibles do modifier lo regime du flouvc ot los conditions do l'oxploitation 

par los autre.~ Etats rivcrains ; 

CONSIDERMqT la necessite de creer uno institution commune pour intensifier 

la cooperation entre los Etats intsrosses par los amenagomonts concortes 

du bassin du flouve Niger ot pour assuror la sauv~sardo et l'applioation 

des grands prinoipos adoptes 

A::•·1•'IRMEJNT solennollomont los principos suivants qui vent regir los moda­

lites do lour collaboration on vue do realisor los objcotifs du present 

Acto at declarant quo : 
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ARTICLE 1.- L'Aote G9n-<>raJ. de. Berlin dl.l 26 :f~e:r ~ee,... l'.ll.l>'Oe Q6neJ>al 
ot la Declaration do Bruxollos du 2 juillet 1890, ot la Convention do 
Saint-Gormain-on-L~o du 10 soptombro 1919 sont ot domouront abroges on 
co qui concorno lo flouvo Niger, sos atfluonts ot sous-affluents. 

ARTICLE 2.- L1oxploitation du flouvo Niger, do sos affluonts ot sous-af­
flucnts ost ouvorto a chaquo Etat riverain dans la portion du bassin du 
flouvo ~rigE>r so trouvant sur son terri toiro et dans le respect do sa 
souvorainete solon los principcs definis dans lo present Acto ot los moda­
lites a determiner dans los accords speciaux qui pourront ~tre conclus 
ul teriouroment. 

L'oxploitation du dit flouvo, ~o sos affluonts et sous-affluents 
s'ontE>nd au sens large ot a trait notamment ala n2vigation, a son utili­
sation a~icolo et industriolle eta la collocto des produits do sa·fauno 
ot do sa flora. 

ARTICLE 3.- La navigation sur le Niger, sos affluonts ot sous-affluonts 
sora entieremont libra pour los naviros marchands et de plaisanco ot pour 
le transport des marchandisos ot d0s vo;ragours: Los navires ot embarcations 
do toutos nations soront.a taus egards traites sur un pied de parfaite 

egali te. 

' ARTICLE 4.- Los E'tats rivorains s 1 ongagent a etablir uno 6;roite coopera-
tion on co qui ooncorno l'etude et l'execution do taus projets suscoptiblos 
d 1 exercer une influence sensible sur c0rtainos caracteristiques du regime 
du flouvo, de sos affluonts ot sous-affluonts, sur leum conditions de na­
vigabilite, d'exploitation agricola ot industrielle, sur l'etat sanitairo 
des eaux, sur les caracteristiquos biologiques de la faune ot do la flora. 

ARTICLE 5.- En vue d 1intonsifier lour cooperation aux fins do cot Acto, 
los Etats rivorains s 1engagont a crecr une institution intcrgouvornonomon­
talo chargee d'oncouragor, de promouvoir et de coordonner los etudes et 
los programmes relatifs aux travaux do mise on valour des rossources du 
bassin. La composition, los attributions et los modalites do tonctionne­
ment de oet organisme inter-gouvernemental foront l'objet d 1un accord 
'Cilterieur, 
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ARTICLE 6.- L1 organismo intor-gouvernomontal du bassin du Niger etablira 

des liens etroits appropries avec los Commissions specialisees competontos 

do 1 1 0rganisation de l'Unite Africainc et maintiondra tautes relations 

utiles avec l'Organisation des Nations Unios 1 sos institutions specialiseos 

· ot d' autros organisations intornationalos~ 

ARTICLE 1.- Tout differond qui pourrai t su:r."c.:ir entre los Etats rivorains 

rolativomunt a 1 1 intorpretation ou a l'applio~tion du present Acto sora 

regle entre oux a l 1 ati1:LablG ou par 1 1 intormediairo de l'organismG intor­

gouvornGmontal prevu aux articlGs 5 ot 6 oi"-d.ossus. A defaut d 1un tGi 

reglomcnt lo differond sora tranche par voio d 1 arbitrago et notammont par 

la Commission do Mediation, do Conciliation ot d'Arbitrago do 1 1 0rganisa­

tion do 1 1Unite Afrioaino, ou par voio do reglomGnt judiciaire par la Cour 

Intornationalo do Justice~ 

ARTICLE 8.- Lo present Acto, dent los Toxtos fran9ais ot anglais font 

egalcmont foi, sora soumis a la ratification des Etats signatairos et 

ontrora on viguour immediatemont apres la ratification par tous los Etats 

signatairos, 

Los instruments do ratification sorcnt deposes aupres du Gcuvor­

nemont do la Republiquo du Niger qui notifiora a chaquo Etat signataire 

lo dep6t dG cos instruments~ 

ARTICLE 9.- Lo Gcuvernemcnt do la Republique du Niger est charge d 1enro­

gistrcr le present Acto lcrs d0 son entree on viguour conformemont a 
l'Articlo 102 do la Charta des Nations Unies~ 

En foi de quoi los plenipctcntiaires dumont autorises par leurs Gcuvcrnc­

monts respoctifs cnt signe lo present Acto: 

Fait a Niamey, lo 26 cctcbre 1963 

on un excmplairc anglais et on un exemplairc fran9ais qui seront deposes 

dans los archives du Gouvornemcnt de la Republiquc du Niger et dent los 

copies authentiques scront remises a chacun des autros Etats signatairos 

ct uno qui sora deposec aupres du Secretariat General de 1 1 0rganisation 

do 1 1Unite Africainc et uno aupres du Secretariat General.des Nations Unioso 
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REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN 

REPUBLIQUE DE CO~E D1IVOIRE 

REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

REPUBLIQUE DE GUINEE 

REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

REPUBLIQUE DU laALI 

REPUBLIQUE DU NIGER 

REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA 

REPUBLIQUE DU TCHAD 
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ACCORD RE~ATIF A LA 

COlii>IISSION DU FL;JUVE NIGER ET 

A LA NaVIGATION ET JLUX TP.t>.NSF01~TS SUR LE F!iciUVE NIGER 
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LES PARTIES CONTRACT .. iiJTES 

Ayant adopte au cours de la Conference des Etats riverains 
du fleuve Niger, de see affluents et de ses sous-affluents, tenue a 

.' 

Niamey du 24 au 26 octobre 1963 un Acte relatif a la navigation et a 
la cooperation eoonomique entre les Etats du Bassin du Niger, 

Desireux de donner effet a l'article 5 dudit Acte par lequel 
ils se sent engages a creer un organisme intergouvernemental charge 
d'encourager, de promouvoir et de coordonner les etudes et les programmes 
telatifs aux travaux de fllise en valeur des ressources du bassin du fleuve, 

' 
' . Desireu:x: de precisar certaines questions relati V'es a l.a na:l-

vigation at aux transports sur le fleuve, 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT 1 

TITRE I 

COWUSSION DU FLillUVE NIGER 

Article 1 

Il est cree un organisme intergouvernemental mentionne a 
l 1artiole 5 de l 1Acte de Niamey du 26 octobre 1963, qui prend le 
nom de CQ!.!lUSSION DU FLEUVE NIGER. 

Article 2 

La Commission aura notamment les attributions suivantes : 

a) elaborer les reglements communs permettant la pleine 
application des principes affirmes dans 1 1Acte de Niamey et en assurer 
une application effective. 

Les reglements communs et les decisions que prend la 
Commission ont force obligatoire, apres approbation des Etats riverains 
dans un delai fixe ·par la Commission, tant dans les rapports des Etats 
entre eu:x: qu 1 au regard de leur reglementation· interne; 
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b) maintenir la liaison entre les Etats riverains en vue 

de !'utilisation la plus efficace des ressources du bassin du Niger; 

c) rassembler, e:wminel' et diffuser les donnees de base 

interessant 1 1 ensemble du bassin, exa:nj_ner les pro jets presentee par 

les Et~ts riverains et recom~ander aux gouvernements des Etats riverains 

des pr6grammes cocrdonnes d'etudes pot~ la mise en valeur et !'exploitation 

rationnelle des ressources d~ bassin; 

d) suivre llezecution des etudes et des travaux interessant 

le bassin et en tenir informes les Etats riverains au moins une fois 

par an, par !'exploitation des rapports systematiques et periodiques 

que ces Etats s 1 engagent a lui adresser; 

e) elaborer les reglements communs relatifs a toute forme de 

navigation sur le fleuve y compris le cabotage; 

:f) etablir les reglements relatifs a son personnel et veiller 

a leur application; 

g) examiner les plaintes et contribuer a la solution des 

differends; 

h) veiller a !'application des prescriptions de l'Acte de 

Niamey et du present Accord. 

La Commission sera composee de neuf Commissaires dliment 

mandates a raison d 1un par Etat riverain. Ces Commissaires pourront 

§tre assistes par des experts. La Commission etablira son propre 

reglement interieur. 

;!U'ticle 4 

Le quorum de la Commission sera de six Commissaires. Les 

decisions de la Com .. dssion seront prises a la majori te des deux tiers 

des Commissaires presents et votants • 

.nrtiole 5 

La ComH.ission se reunira en session ordinaire une fois par 

an. Elle pourra se reunir en session extraordinaire a la demande conjointe 
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de trois Etats riverains par lettres adressees a son Secretaire J1dminis­

trati:t:. 

Le siege de la Commission est fixe a Niamey. Las reunions de 

la Commission pourront avoir lieu dans chacun des Btats riverains. 

Article 6 

La Commission aura un Secretaire Administratif, 

La Commission, ala majorite des deux tiers, designera un 

candidat pour le poste de Secretaire A~inistratif 1 choisi parmi .las 

candidate presentee par les Etats riverains; 

Chaque Etat riverain aura le droit de presenter un candidat 

pour le poste de Secretaire Administratif. 

Lea fonctions de Secretaire Administratif ont une duree 

de trois ans renouvelables. Los conditions de son emploi sont definies 

par le reglement d 1 emploi du personnel. 

!;rticle 7 

Le Secretaire Administratif sera assiste dans ses fonctions 

du personnel necessaire determine par la Commission. Lea conditions de 

son emploi seront definies par le Reglement d 1emploi du personnel. 

A:dicle 8 
---~-~-

Le Secretaire Admi.nistratif dirige le personnel. Il exerce 

les pouvoirs et remplit les fonctions que determinera la Commission. 

Il est responsable davant elle. 

La Commission peut, a la majorite des deux tiers, relever le . 

Secretaire Administratif de ses fonctions. 

Article ·10 

Les Etats riverains contribueront au budget ordinaire de la 

Commission, dans des proportions a determiner par la Commission, La 

Commission etablit son budget annual qui sera soumis a !'approbation 
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des Etats riverains. Toute depense relative a des services rendus 
specialement a un Etat par la Commission sera supportee par cet Etat • 

.ll.r·ticle t1 

La Commission aura a to us e.gards le St«tut d 'un organisme 
international. 

Les Commissaires et le Secretaire Administratif jouiront es 
privileges et immunites diplomatiques acoordes par les Et«ts riverains. 
Le reste du personnel de la Commission jouira des privileges et immunites 
accordes aux fonctionnaires d.'un rang equivalent de 1 •Organisation de 
l'Unite .ll.fricaine. 

EXPLOITATION ET DillVillLOPPEi<i.i!:HT aGRICOLES ii!T INDUS'l'RIELS 

article 12. 

En vue d'obtenir une cooperation aussi parfaits que possible 
sur les points mentionnes a !'article 4 de l'Acte de Niamey~ les Et«ts 
riverains s'engagent a informer la Commission prevue au Titre I du 
present Accord, des leur phase initiale, de taus projets et travaux 
qu'ils se proposeraient d'entreprendre. Ils s'engagent en ou·ore a 
s 'abstenir d 1 executer sur la portion du :fleuve, de ses effluents et 
sous-affluents relevant de leur juridiction, tous travaux susceptibles 
de polluer les·eaux ou de modifier les caracteristiques biologiques 
de la faune ou de la flore·, sans preavis suffisant et consul ta~ion 
prealable de la Commission. 

TITRE III 

NaVIGaTION ET T~~SPORTS 

Article 13 

Les taxes et redevances auxquelles seront assujettis les 
bateaux et les m~rchandises utilisant le fleuve~ ses affluents ou 
sous-affluents ou les amenagements annexes, seront representat:i,ves de 
services rendus ala navigat:i.on et n'auront aucun caraotere disoriminatoire. 
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f!.rticle 14. 

"Les routes, ohemj.cs de fer ot~ canaux lateraux qui pourront 
~tre etabJ.is da.'1.S le but Sf. c. ciS: :l.E) SUppl§er a 1 1 innavigabili te OU 
aux imperfections de la voie fluviale s~r certaines sebtions. pourront 

' ' 

#tre considere~, en leur qu'tlite de m~y9n ae communic~tion comme de~ 
r , •. 1 • 

dependances de celle-ci et r- er'ou~· Elgalr ~eht ouverts au. trafic inter-
. . I 

national dans le cadre des :~eg~emehts .9art~culiers elabores par la 
Commission et approuves pat ~-Ei~ illt~~~ ~ivetains. 

i ' I 

Il ~e Portrra ~tre pergu sur cas routes, chelliins de fer et 
canaux que des peages calcules su~ les depenses de constructioh1 

d'entretien et d 1exploitation. Quant au taux de ces peages, les natiohaux 
de taus les Ete.ts seront trai tes sur un pied de parfai te egali te. 

jirticle 12 

Pour assurer la securite et le contr6le de la navigation, la 
Commission du Fleuve Niger etablira un reglement oommun qui devra 
faciliter autant que possible la circulation des navires et embarcations • 

... 

DISPOSITIONS GEN~RaLES 

Article ·16 

Le present .Accord fai-t partie integrante de 1 1.n.cte de Niamey 
et .entrera en vigueur immr·''-'~t.c-:~·~:·:"" P.:;>res sa ratification par taus les 
3tats signataires. 

Les·instruments .de ratification seront ,depos~s aupres du 
Gouvernement de la Republique du Niger qui.notifiera a cheque :Stat 
r:i:verain.le dep6t de ces instrumen.ts. 

Article 17 

Chacun des Etats riverai'ns peut denoncer 1 1ii.cte de Niamey et 
le present Accord a pres expiration d 'un delai de. 10 ans a compter O,e la 
date:de leur entree en vigueur •. la· denonciation sera faite sous la 
forme ,d 1 une notification ecrite adressee au Gouvernement de la·Republique 
du Niger qui en accusers reception et en informers les autres Etats 

.. ''. ,j, .• 
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contractants et le Secretaire Administratif de la Commission. Elle 
prendra effet un an «)!res la d.ate de la reception, a moins qu'elle n 1ait 
ete retiree auparavant. Elle ne portera pas atteinte, a mains d 1accord 
contraire, aux engagements relatifs a un programme d'etudes ou de travaux 
sur lequel 1 'accord auraj.t ete realise avant la denonciation. 

L'Acte de Niamey et le present Accord pourront §tre revises 
sur la demande d'un tiers des Etats riverains adressee par ecrit au 
Gouvernement de la Republique du Niger; Tout projet de revision devra 
etre approuve par les deux tiers des Etats riverains et prendra effet 
six mois apres la date de son adoption. 

Article .. 19 

Le Gouvernement do la Republique du Niger est charge d 1enre­
gistrer le present Accord lors de son entree en vigueur conformement a 
!'article 102 de la Charte des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires dftment autorises par 
leurs Gouvernements respectifs ont signe le present Accord. 

Fait a Niamey, le 25 novembre 1964. 

en un exemplaire anglaic et en tell c:c<3mplaire fran9ais qui seront deposes 
dans les archives du GouvE>rnemo.nt de la Republique du Niger et dont 
les copies authentiquen seront remises a chaoun des autres Etats si­
gnataires, et une qui sera deposee aupres du Secretariat de !'Organisation 
de 1 1Unite Africaine ot une aupres du Secretariat des Nations Unies. 

REP!IBLIQUE FEDERALE DU CAl,!EROUN 

REPUBLIQUE DE COTE D 'IVOIRE 

REPUBLIQUE DU D.il.HO!:JEY 

REPUBLIQUE DE GUINEE 
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REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

REPUBLIQUE DU MALI 

REPUBLIQUE DU NIGER 

REPUBLIQUE FEDERnLE DU NIGZRIA 

REPUBLIQUE DU TCHAD 



SUPREmm COU~CIL FOR SPORT IN AFRICA 
CONSEIL SUPERIEUR DU SPORT EN AFRIQUE 

Yaou~de 1 le 29 juin 1968 

Le President du Conseil SUperieur 

du Sport en Afrique 

a Monsieur le Secretaire General 
Administratif de l 1 0;U,A. 
B,P, 3243 

ADDIS-ABEBA (Ethiopie) 

N° 730/SG/68 

REFERENCE 1 V/Lettr_e ORG, 100/2 du 22.5.68.-

Monsieur le Seoretaire general, 

Le Conseil SUperieur du Sport en Afrique a 1 1 honneur de solliciter par 
la presents, lo benefice du Statut d 1 0bservateur aupres de 1 10rganisation 
de l'Unite Africaine, 

Vous voudrcz bien trouver-ci-joints les documents prevus a 1 1 Article 2 
du Statut d 1 0bservateur aupres de l 1 0.U,A. approuve par la Conference des 
Chefs d1Etat et de Gouvernement a Kinshas~. 

1 1 obtention de oe Statut representerai t pour le c.s.s.A. en m!'lme temps 
que la reconnaissance de la co~tribution que le Sport apports a l'edification 
de l'Unite Africaine, un encouragement a poursuivre son action dans la voie 
qu 1il s 1 est traces. 

Je vous serais tr.es reconnaissant des dispositions que vous jugerez 
utiles de prendre afin que notre requGte soit e~aminee lors de la .Qnzieme 
Session ordinaire du Conseil des Ministres de l 1 0.U.,A. qui se reunira a 
Alger en Septembre prochain. 

Je sais que je peux compter sur l 1importance que vous attachez au deve,.­
loppement de la Jeunesse Africaine par le Sport pour que notre requete soit 
presentee avec 1'1 avis favorable du Secretariat general de 1 1 Organisation 
de 1 1Unite Africaine. 

De tout cela·, je vous remercie bien sincerement par avance et vous prie 
de bien vouloir agreer., Monsieur le Secretaire general, l<!H! assurances re­
nouvelees de rna tres fraternelle ut tres respectueuse consideration. 

?.J.- 1 Memorandum 

- 1 Statut du c .• s-.s~A-. 

P. le President du C .• s.s .• A, 
et par delegation 

signe 1 J., C; G A N G A 
Secretaire General 



SUPREME COUNCIL FOR SPORT IN AFRICA 
CONSEIL SUPERIEUR DU SPORT EN AFRIQUE 

ME~IORANDUM REDIGE EH VUE DE REtlEFICIER DU STATUT 
D'OBSERVATEUR AUPRES DE L'ORGAHISitTION DE L1UNITE AFRIC.I'..INE.-

--------------
A~/- H I S T 0 R I Q U E 1 

Dans le cadre des decisions prises en Avril 1963, a Dakar, par la 
Conference des Ministres de l 1Education Nationale de la Jeunosse et des 
Sports des Etats francophones d'Afri~ue, le Congo-Brazzaville avait ate 
charge de convo~uer, en Fevrier 1964, la Conference Preparatoire aux Pre­
miers Jeux Africains dent l 10rganisation lui avait eta confiee. 

Les delegues des 21 P~s representee jeterent, dans le cadre des tra­
vaux de cette conference preparatoire, les bases d'une structure sportive 
continentale chargee, sous le nom de 11 Comite Permanent des Jeux Africains", 
d 1assurer la bonne organisation et la perenite desdits Jeux. 

Au cours de l 1Assemblee Generals qui reunit a Brazzaville, en Juillet 
1965, les responsables des 27 Pays participant aux Premiers Jeux Africains, 
il fut decide de consti tuer le 11 Comi te Permanent des Sports Africains 11 ~ui, 
outre la mission de contr3ler J.' organisation des Jeux, se vi t confier 
celle d 1 etudier les mod ali tes de constitution d 1un Organisms supranational 
charge d 1organiser et de developper les stn1ctures et les activites sportive< 
au niveau du Continent. 

C1 est ainsi ~ue fut cree, au cours de 1 1Assemblee Generals convo~uee 
a BAJII!lKO du 12 au 14 Decembre 1966, le 

11 CONSEIL SUPERIEUR DU SPORT EN AFRIQUE", 

au~uel adherent d 1ores et deja 33 Pays de notre Continent ; 5 pays sent en 
voie d 1 affiliation. 

B~/- ROLE DU CONSEIL SUPlilRIEUR DIJ SPO,RT EN AFRIQUE z 

Les taches ~ue s'est assignees le c.s.s.A~ sent esssntiellement de 
structurer, de coordonner et d 1 ani mer le Sport Africain pour lui permet·i;re 
de s 1 epanouir olairement dans le respect des Regles Olympi~ues ainsi ~ue 
1 1 observation des Reglements des Federations Internationales Sportives et 
des Confederations Sportives Africaines. 
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ROLE :O'hNIMATION dans la mesu.re ou J,e c.s.s.A~ doit ; 

- rechercher et applig_uer tou tes mesures et tous moyens 6uscepti bJ,es 

de favoriser 1 i essor du Sport Africain dans ses structures et dans 

sea manifestations ; 

- cooperor avec les Instances ot lea Institutions Sportives de tous les 

Pey-s Membres en vue de la planification et de 1 1harmonisation des 

mesures a prendre pour la formation de.s Cadres a g_ualification in.,. 

torpationale j 

superviser l'organisation periodig_ue de~ Jeux .ll.fricains et voiller 

a lour oontiritiite ; 

favoriser la division de l'Afrig_ue en Zones geographiques sportives 

en vue d-'une regionalisation du Sport g_ui facili tera 1 1 organisation 

des competitions continentales J 

orienter, diriger, coor1donner et soutenir les activi tea_· de ces Zones 

geographiques sportives 

-encourage~ l'aetion des Confederations Sportives .ll.fricaines et sus­

citer la creation de celles qui n 1 existent pas encore ; 

-: favoriser par ~ous les moyen a de deyeloppoment du Sport Africain en 

vue d 1uno represent2.tion africain':l digne aux Jeux Olympig_ues, aux 

divors Championnats et poupes du Mende J 

~ prendre los contacts voulus avec los Organisations Internatidnales 

susceptibles d' apporter leur contri bu.tiqn finonoier<> 1 materielle ou 
,. 

technig_ue au developpement du Sport en Afrique ; 

- veiller au respect de 1 1 Ideal et des Regles Olympig_ues 

- orienter et maintenir le Sport Africain dens la voie de 1 1Unite 

Africaine en consolidant la comprehension reciprog_ue et l'amitie 

entre sos pratig_uants et sos dirigeants~ 

ROL@ ~E COOR:OINATION ensuite pour eviter la dispersion des 'efforts car 

la c~eation de divorsos Coupes d'li.frique, le deroulement de divers Champion­

nata africains, l'organisation des Jeux 4frioains, les eliminatoires oomptan 

pour los diver.s Championnants et Coupes du Mende et les Jeux Olympiques, 

exigent une harmonisation et une coordination au niveau du Continent .ll.frioai 
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C~/~.PROGRAMME D1 ACTION a 

r,e programme prio:r:'i ta.ir& ·que -s-1-es:t. fixe J..e c.:.S...s.JJ. •. couvr-e dans .. l 'im-· 

mediat la periode qui nous sep_are des 3emes Jeux Afrioains qui auront lieu 

a LAGOS en 1971 ; il oonoerne 1 

1°) !'organisation de la participation des Pays Afrioains aux Jeux 

Olympiques qui se derouleront a l•1exioo en Ootobre i968 ) 

2°) la formation d 1 offioj.els et entra1:neurs a qualification inter-· 

nationals qui font cruellement defaut a notre Continent 

3°) l 1organisation des 2emes Jeux AfriGains qui regroupe2~nt a BAYUUCO 

en Ootobre 1969, les 4.000 meilleurs Athletes de 32 Pays afrioainc 

4°) l 1 harmonisation et la coordination des competitions et des ma­

nifestations sportives a l' eohelle du L-<imUnent (Coupes ,; 1 Afri·­

que, Championnats d 1Afrique). 

5°) la preparation de la participation afrioaine aux divers Cong:t'es 

Sportifs internationaux. 

6°) l 1organisation des 3emes Jeux Africains qui se derouleront a 
LAGOS en 1971 avec la participation previsible de 5,000 AtJHetes 

dont 1.500 Jeunes Filles de la presque totalite des Pays inde­

pendants d 1Afrique: 

n:j- ~DES PAYS MEJ~iBRES DU CONSEIL SUPERilljJR DU SPOR~ ~-~~~ g 

33 Pays adherent au Conseil Superieur du Sport en Afrique ce sont g 

ll.lgerie, Congo-Brazzaville, Cameroun, Republique Centrafricaine, 

Congo-Kinshasa, Cote d'Ivoire, Dahomey, Ethiopia, Gabon, Gambie, 

Ghana, Guinee, Haute--Volta, Kenya, Liberia, Lybie, Madagascar, 

Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Nigeria, Oagallda, Repu·­

blique Arabs Unie, Soudan, Senegal, Sieri·f!r·Leone, Tanza.'1ie, Tchad, 

Togo, Tunisia, Zambie. 

5 PAYS EN VOIE D' IiFFILIATION 

Ile-Maurice, Somalie; 

ce sont g Botswana, Burundi; Lesotho, 



STATUTS DU CONSEIL SUPERIEUR DU SPORT EN AFRIQUE 

Adoptes a l 1Unanimite par 1 1 Assemblee 

Generals Constitutive le 13 Decembre 1966 a BAMAKO 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 er, 

Il est oonstitue entre les differents Etats independants d1 Afrique 

qui adherent aux presents Statuts, une organisation denommee "Conseil 

Superieur du Sport en J.frique 11 ; 

ll.RTICLE 2. 

Organo oontinental ~~prOms de coordination du sport en Afrique, le 

Conseil Superieur du Sport en Afrique a pour buts 1 

a)- de rechercher et d1 appliquer toutes mesures et tous moyens susoep­

tibles de favoriser l'essor du sport africain dans sea structures 

et dans ses manifestations 1 

b)- de cooperor avec les Instances et les Institutions Sportives de 

tous los Pays membres en vue de la planification et de 1 1harmo­

nisation des mesures a prendre pour la formation des Cadres ; 

o)- de supervisor 1 1organisation periodique des Jeux Africains et de 

veiller a luur continuite ; 

d)- de favoriser la division de 1 1Afrique en zones geographiques spor­

tives en vue d 1une regionalisation du sport qui facil~ra l 1 orga­

nisation des competitions continentales 

e)- d 1 orienter, de diriger, de coordonner et de soutenir les aotivi­

tes de aes z6nos geographiques sportives ; 

f)- d'oncourager l 1action dos Confederations Sportives Africaines et 

de suscitor la creation do cellos qui n'existent pas encore, 

g)- de favoriscr par tous les moyens le developpement du Sport Afri­

cain en vue d'une representation africaine digne aux Jeux Olym­

piqucs ; 

h)- de pretnre les contacts voulus avec les Organisations Interna­

tionales susoeptibles d'apporter leur contribution financiers, 
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materielle ou tecbni~ue au .developpement du.Sport .an Afrique J 

i)- de veiller au respect de l'ideal et des reel1s- olympi~ues; 

j)- d'orienter et de maintenir le sport africain dans la voie de 

l'unite afric~ne en consolidant la comprehension reoipro~ue 

et 1 1 e.mi tie entre sos prati~uants et ses dirigeants, 

ARTICLE 3. 

Le Siege du Conseil Superieur du Sport en Afri~ue est fixe a YAOUNDE 

(CAMEROUN). Ce siege pourra Otre transfers en un autre lieu du Continent 

sur decision prise par l'As>oemblee generals a la majorite des 2/3 des vet~ 

Des accords de sieges scront signes entre la Republi~ue Federals du 

Cameroun et le Bureau Executif du Conseil Superieur du Sport en Afrique, 

ARTICLE 4, 

Les langues officielles du Conseil Superieur du Sport en Afrique 

sont le Frangais et 1 1Anglais; En cas de desaccord le texte frangais fera 

foi, 

ARTICLE 5, 

L'embleme du Conseil Superieur du Sport en Afri~ue represents la 

silhouette de 1 1 Afri~ue peinte en jaune sur un fond vert carole de jaune. 

Le drapeau sera de couleur bleu et portera a l'endroit cet emblems 

et a l'envers los 5 Anneaux Olympi~ues. 

ARTICLE 6, 

Taus les pays ind6pendants d 1 Afri~ue qui acceptant d 1 adherer aux 

presents Statuts peuvent devenir membres du Conseil Superieur du Sport 

en Afri~ue, Les demandos d 1 adhesion sont adressees au Bureau Exeoutif 

~ui prononco ou refuse 1 1 admission a titre provisoire, a la majori te de 

ses membres, a charge pour lui d 1 en rendre compte a la prochaine Assemblee 

Generals qui en deoidera definitivement. 

CRAPITRE II - L1ASSEMBLEE GENERALE - CO~~OSITION 

ARTICLE 7. 

1 1Assembleo Generals est 1 1instance suprE!me du Conseil Superieur 

du Sport en Afri~uo. 
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ARTICLE 8. 

L' .Assembles Generals .du·-Con-sei~.Superieu.r-du__Sport en Af.riqus....ae..-.oompose 
a)- des membres du Bureau Executif dans la composition qui lui 

est fixeo a l 1.ArUcle 17 ci-<J.essus, 
b)- d'un representant de l'organisme supervisant effectivement 

l'ensemble des Sports dans chacun des P~s independants 
d 1.Afrique. 

c)- d'un representant dumont mandate de chacune des Confederations 
Sportives .Africaines 

d)- des Membres honoraires 

L'.Assemblee generals peut inviter a ses sessions les membres .Africains du Comite International Olympique. 

CHJIPITRE III - L' ll.SSEMBLEE GENERALE - .ATTRIBUTIONS 

ARTICLE 9, 

L'.Assemblee Generals peut ~tre saisie de tousles problemas d'orga~ 
nisation et de developpement du Sport .Africain, 

Elle adopts. toutes resolutions conformes a l'esprit et aux buts du 
Cons oil Superieur du Sport en .Afrique et dSfini t les limi tes et les 
cadres d'action de ce dernier~ 

Ello elit le President, les Vice-Presidents, les Membres du Bureau 
Executif ropresontant les z6nes de Developpement Sportif defini.es par 
ailleurs ainsi que deux Reviseurs aux comptes. 

Les membres du Bureau Executif vises au paragraphs precedant font 
1 1objet d'une designation prealable par les Delegues des P~s membres de 
la z6ne qu 1ils representant; 

Elle nomme le Secretaire General, 
Elle nomme eventuellement, sur proposition du Bureau Ex•ocutif, 

les ~ambres honoraires, 

ARTICLE 10. 

L' Assembles Generale fixe le montant de la c,;tisation annuelle a 
verser par chaque P~s membre; 

Elle approuve le rapport d'activite presents par le Bureau Executif, 
Elle approuve egalcment le rapport financier presents par le Bureau 

Executif, apres avoir pris connaissance du rapport des Reviseurs aux 
oomptos: 
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ARTICLE Jf. 
L' Assembles General-a approuye lea reglements e"Lle~ programme des Jeux 

Africain a, 

Elle examine les candidatures regues et designs parmi elles le Pays au­

qual sera confie l 1honneur d 1 organiser las Jeux Africains. 

Elle agit comme Autorite Supr@me pendant la celebration des Joux Africain• 

ARTICLE 12 

L1Assemblee Generals pout reviser les Statute du Conseil Superieur du 

Sport on ;lfrique conformement aux dispositions de 1 1artiole 29 oi-dessous. 

CHAPITRE IV - 1 1 ASSEMBLEE GENERALE - CONVOCi1TION ET DROIT DE VOTE. 

ARTICLE 13. 

L'Assombleo Generals se reunit uno fois taus los 2 ans en session ordi­

nairo~ L'une de oos reunions se situera obligatoiromont dans la semaine pre­

oedant l'ouverturo des Joux Afrioains. 

ARTICLE 14. 

L'Assemblee Generalo pout 6tre convoquee on session extrcordinaire soit 

a la demande du President du Conseil Superieur du Sport en Afrique soi't sur 

requOte motiveo presentee par los 2/3 des membres du Conseil Superieur du 

Sport en Afrique. 

Los convocations devrcnt ~tre envoyees aux membres au plus tard 30 

jours avant la date prevue pour la reunion de ladite Assembles Generals. 

ART! OLE 15. 

Ont droit de vote a 1 1Assemblee Generals I 

i 0 /- lo President du Conseil Superieur des Sports en Afrique dent le 

vote est preponderant en cas do partage de voix, 

2°/- los RoprGsentants des Pays membres en regle avec la cotisation 

de l'annee en cours prevue a l'Articlo 26 des presents Statuts, 

Los representants invites du Comite International Olympique ainsi quo 

les representants des Confederations Africaines et les 14ombres Honoraires 

ant voix deliberative sans droit de vote~ 

ARTICLE 16~ 

L' Assembles General a siege legalement lorsque la moi tie dos memb ms 
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a;van t droit de --vote, pll.ta_Jm1 _ son:t- pr€.sents--Le_s__ __ d.e_cisions --aon:t- prism .. a_~a. _ 
majorite relative d-as voix. En cas d 1 egalite·, la voix du .Presiden-t- est pre­
ponderante, 

CHAPITRE V - LE BUREAU EXECUTIF 

ARTICLE 17 

Le Bureau Execu tif est 1' organe d 1 execution du Conseil Superieur du 
Sport en Afrique: 

Il se compose au maximum de 16 membres qui sent : 

lo President du Conseil Superieur du Sport on Afrique 1 membre e-j) Pre­
sident de droit 

• 2 Vice-Presidents 
~ Le Secretaire Generai du Conseil Superieur du Sport en :~rique, mem­

bra de droit, avec voix deliberative l 
12 membres au maximum elus par l'Assemblee Generale sur proposition 
des zones, et representant chaoun 1 1une des zones geographiques spor­
tives delimitees sur le continent. 

Los membres du Bureau Executif sont elus pour 4 ans ; toutefois, le Bu~ 
reau Executif- peut proposer a l 1 Ass0mblee Generale le remplacement de tout 
membre defaillant. 

Lo mandat des membres du Bureau Executif est ronouvelable. 

ARTICLE 18. 

Dans l 1intervalle separant les sessions do 1 1Assemblee Generalo, le 
Bureau Executif delibere et decide en lieu et place de cette derniere. 

Il est charge notamment do 1 

a)- mettre en execution les resolutions prises par 1 1 Assemblee Ge1terale 
du C.onseil Superieur du Sport on Afrique J 

b)- definir los c_adres d'action du Secretaire General du Conseil Supe­
rieur du Sport en Afrique·; 

c)- preparer los Assemblees Generales Ordinaires ou extraordinaires 
et d'en convoquer les membres par l 1intermediaire de son President 

d)- presenter a chaque Assembleo, un rapport detaille sur ses acti­
vites depuis la derniere Assemblee Generale J 

e)- ocntroler la gestion des fends du Oonseil Superieur du Sport en 
• Afrique ; 



6 -

:t)- examiner ·et proposer a 1 1 appro'mation de 1 1./l.ssemblee Generals les 
reglement s et le programme--des ,Te=_)l;f'r:i..cains.-et s-'-assurer _qu 'il.s .. 
sont conformes aux Regles elabores par le Comite International 
Olympique pour les Jeux Regionaux • 

.ll.RTI <LE 19. 

Le Bureau Executif se reunit au moine une fois par an dans la Ville 
de son choix. 

Il peut aussi tenir une reunion extraordinaire sur convocation du Pre­
sident ou a la demande des 2/3 de ses membres, 

Dans les 2 cas les convocations seront adressees au moins trente jours 
avant la reunion et preciseront la date, le lieu ~t 1 1 ordre du jour de la 
reunion • 

.ll.RTI CLE 20, 

Le Bur0au Executif est considers comme siegeant legalememt lorsque la 
moitie plus un de ses membres, dent obligatoirement le President ou 1 1un 
des Vice-Presidents, sent presents~ 

CHAPITRE VI - LE SECRETAIRE GENER.Il.L 

ARTICLE 21. 

Pour l'exeoution de ses taches, le Conseil Superieur du Sport en .ll.fri­
que dispose d 1un organisms administratif permanent qui est le Secretariat 
General, 

.ll.RTICLE 22,-

Le Secretariat ~eneral du Conseil Superieur du E~ort en .ll.frique est di­
rige par le Secretaire General Permanent nomme par 1 1./l.ssemblee Generals 
pour 4 ans sur proposition du Bur~au Exeoutif. 

Son mandat est renouvelable~ 
-, 

.ll.RTICLE 23. 
i Le Secretaire General du Conseil Superieur du Sport en .ll.frique assists 

a toutes les reunions du Bureau Exeoutif et de 1 1./l.ssemble:!; GeneraJ.e aveo 
voj_z deliberative sans droit de vote, 

Il ala responsabilite de la redaction, de la diffusion et du classe­
ment des Prooes-verbaux et de tous autres documents~ 
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Le Secretaire General ~git~ dans le cadre des directives regues, au 
nom du Conseil Superieur du Sport en Afrique qu 1il ropresente soit dans los 
correspondances soit dans los contacts que sa mission lui impose de prendre 
sur le plan africain ot sur le plan international, 

Il est tenu de presenter a chacune des reunions du Bureau Executif un 
rapport d 1 acti vi te ot un rapport fin an ci er; 

Il est rosponsable vis-a-vis du Bureau Executif do la gestion des fonds 
mis a sa disposition par le Conseil Superieur du Sport en Afrique, 

ARTICLE 25. 

Les fonctions et conditions d 1 emploi du Secretaire General sent regies 
pnr los dispositions des presents statute et par un Reglement interieur 
approuve par l 1Assembleo Generalo sur proposition du Bureau Executif. 

Dans l 1 accomplissemont do lours devoirs, le Secretaire General et Ie 
personnel du Secretariat general ne solliciteront ni nlaccopteront d 1ins­
tructions <1 1 aucun Gouvernement ni d 1 aucune Au tori te e:&. t:Orieure au Conseil 
Superieur du Sport en Afrique ; ils devront egalement s 1abstenir de tous 
actos incompatibles avec leur situation de fonctionnaires irmrnationaux t 
et ne sont responsablcs qu 1 envers le Conseil ~~perieur du Sport en Afrique. 

Le Pays dans lequel ·sera etabli J.o siege du Conseil Superieur s 1 engage 
a reconnattro et a respecter lo ca~actere exclusivement international des 
fonctions du Secretaire General et du personnel et a ne pas chercher a les 
influencer dans l 1 execution de leur tache, 

ARTICLE 26. 

Les reseources du Consoil Superieur du Sport en Afrique se oomposent 1 

a)- d 1une cotisation annuelle o9ligatoire a verser par chacun des Pays 
membres ; 

b)- des subventions en espece ou en nature accordees par taus Groupe­
menta ou toutes Institutions Nationales ou Internationales desi­
reuses d'aider au developp8ment du Sport Africain, 

ARTICLE 27 

Los ressouroes du Conseil Superieur du Sport en Afrique sent destinees 
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a couvrir 

a)- les depenses concernant toutes "otivites du Cohs~il Superi~r du 
Sport en Afrique et autorisees par le Bureau Exeoutif 

b)- lea frais de fonotionnement du Secretariat General, 

ARTICLE 28, 

Les reoettes et les depenses sont comptabili:Soes a un compte ouvert au 
nom du Conseil Superieur du Sport on Afrique aupres d'une Eanque domioiliee 
dans le Pays ou est installs le siege de l 10rganisation, 

CHltPITRE VIII - MODIFICATIONS - DISSOLUTIONS 

ARTICLE 29, 

Toute proposition de modifications aux presents Ste.tuts devra titre adres­
see au ~eoretariat General au moins trois mois avant la date de l 1Assembleo 
.Generals, ·Elle sera examinee par le :Bureau Ex6cutif qui peut l' insorire a 
l' Ordre du Jour de la reunion de 1 1 J~ssemblee Generals; 

Los modifications ne seront valables que si elles sont approuvees par 
les 2/3 des membres de l'Assemblee Generals, 

ARTICLE 30, 

La dissolution du Conseil Superieur du Sport en Afrique ne peut otre 
valable que si elle est approuvee par les 2/3 des membres regulierement 
affilies. 

1\RTICLE 31, 

En cas de dissolution; les biem du Conseil Superieur du Sport on 
Afrique seront devolus a une Organisation similaire continentale africaine • 
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SECRE'l'.ttRI.a'l' GEN.J;ful.L DE Li• 

CONl!,.,;Rilli'!CE DES FEf.TI:.ES AFRICll.INES 

N° 179/CFA/68 

Bamako; le 8 juillet 1968 

!1!onsieur le Secretaire general 
de !'Organisation de l'Unite 
Africaine 

ADDIS-ABillBA 

Monsieur le Sec:retaire genl3ral et cher frere, 

Le Secretariat general de la COi'!FJi:RENClli DES F~!ES AFRIC.ttiNES 

vous presente ses compliments eta l'honneur d 1accuser reception de 

votre telegramme du 8 juillet 1968, 

Il vous fait savoir que des reception de votr·e lettre datee 

du mois de mai, il vous a envoye toute la documentation demandee afin 

que notre Organisation beneficia du Statut d 'Observateur aupres de 1'0U.tt.· 

Nous profitons du depart de la delegation ethiopienne pour vous 

faire parvenir d'autres copies, etant persuadees que ses documents vous 

parviendront, 

Nous avons l'.honneur de porter a votre connaissance que nous 

tenons du 24 au 31 juillet a Alger notre 3eme Congres. 

Veuillez croire, i•lonsieur le Secretaire general et cher frere, 

en 1 1 assurance de nos sentiments respectueux et fraternels. 

Ci-joints : 

I Programme d'activites 
I Statute de la CFA 
I !Jotion, Domaine Poli tique 
I Reglement int~rieur 
I Acte final du seminaire de Bamako 
I Acte final du seminaire de Brazzaville • 

La SillCRE'l'AIRE GEN'.i:!U>LE DE LA C.F.A .. 

madame JEANUE !.J..R'l'IN CIS::>E 
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CONFERilli~CE DES FEi'li·lES AFRICJi.I!JES 
B A !1! A .K 0 

.ft. R 0 G R,_.a='=-'l"-1! ..::.l~=-=E~-=D::...1~A:....,::C_T::._:J,. _ _:V.....::.I_T:::_:E~S I 

/DE~~_QQNFERENCE DES FEN!IIIES l\FRICAIN;J:Sj 

--- ~ -=---

Lars de sa reunion du lundi 10 fevrier tenue a Bamako (sieJe de 

la Conference des Femmes Africaines) le present programme d 1activites 

a ete etudie et a do pte par le Secretariat (quatre voix sur cinq le 

Tanganyika etant absent et par les membres du Comite executif present 

a savoir, le !;!ali, la Cote d 1Ivoire, 

Ce programme d'activites :cepond aux imperatifs deja mentionnes 

dans nos Statuts : 

Il est divis6 en trois chapi tl•es essentials a savoir : 

1) Le do maine poli tiqu.e 

2) Le domains social et cul turel 

3) Developpement Cconomique, 

I DO~lAINE POLITIDQUE s 

a) Notre prGmier souci dans ce domains sera d 1entreprendre 

des actions COncretes en VUe d.e 1 1 acceleration dU mOUVement d I emanci­

pation des femmes africainen et de leur rehabilitation totale qui est 

a la base de leur participation a. toutes les actions creatrices de leurs 

pays. 

b) La Confe1•ence entreprendra toutes actions propres a soutenir 

le grand courant de liberation ~olitique et economique du Continent 

africain et a contribuer au progres de ses peuples. 

c) Aucune ini ti ati ve !!.e sera n6gligee pour promouvoir 1 =,ami tie 

la comprehension et la cooperation, qui sont les pierres de souche 

d 1 une UNITE effective ~n·t1•e les Etats africains, 
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Dans ce programme vital pour notre jeune organisation, la 

Conference des Femmes Africaines compte fermement sur le soutien de 

tous las africains de bonne volonte, et des Gouvernements Africains en 

particulier. 

Une Commission politique ala responsabilite du programme base 

sur le canevas suivant et respectant l'originalite de la politique de 

nos pays respectifs. 

d) Encourager l'echange de delegation 

1°) entre les organisations membres 

2°) entre les organisations membres et les au.tres organi­

sations mondiales de femmes qui ont des objectifs en rapport avec cieux 

de la Conference des Femmes d 1Afrique, la Conference s 1efforcera 

· d 1entretenir des relations d 1amitie et de cooperation avec des organi­

sations. 

Dans cet ordre d'idees, le Secretariat general oeuvrera pour 

entreprendre des contacts, particulierement avec les pays africains 

independant qui n'ont pas ate representee ala conference de Dar-Es­

Salaam. Des missions d 1 information pourront etre executees ala confe­

rence ou par des organisations membres de la conference. 

3°) La Conference soutiendra dans la plus large mesure 

possible les mouvements de liberation africaine. 

4°) Elle developpera les relations avec les pays encore 

non membres les mouvements de jeunesse, les syndicats, et liera des 

contacts etroits avec les differents organismes, polliiqueil en pariicu­

lier avec l 10UA en vue de l'acceleration de l'Unite Africaine. 

II DOIYJAINE SOCIAL ET CULTUREL : 

Pour· aocelerer le mouvement d'emancipation des femmes, la Conference 

organisera une large echelle des seminaires, des cycles d'etudes, des 

voyages d 1etudes. 

Elle portera tout particulierement son attention sur le r6le des 

femmes dans l'animation rurale (alphabetisation, stage de'formation 

professionnelle) • 

·-~--

-----. 
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-CHAPITRE IV-
.Article 3.-

Seront membres de la conference toutes les organisations de femmes 
africaines ~ui soutiennent les buts de 1 1 organisation et ~ui repondent aux 
criteres suivantes : 

a)- dans les pays ou les mouvements de femmes sent unifies le pays 

sera represents par 1 1 organisme des femmes de ce pays, 

b)- dans les pays ou il existe encore plusieurs mouvements et organi­
sations de femmes, seront affilies a la Conference des Femmes 

les Comites de coordinations des organisations nationales. 

a)- dans le cas ou lc Comite de coordination n 1 existe pas, la Confe­

rence reconnaitra 1 1organisation nationals des femmes reconnue 
par ce pays, 

d)- dans chaque pays en lutte pour sa liberation, !'organisation re­
prc3sentative des femmes, qu'elle soit a l 1_interieur de son pays 
au en exil. 

e)- Les org·anisations membres de la Conference des Femmes Africaines 

qui sont deja af"iliees a des organisations internationales dent 
les bu·cs et objectifs sent en confli t avec ceux de la conference 
cesseront d 1etre membres des dites organisations. 

-CHAPITRE V-

.Article 4.-

Il est cree comme organas prinoipaux de la conference des Femmes 
Africaines, un congres, un comite executif et un secretariat • 

.Article 5.-

Le congres a le pouvoir de creer des organes auxiliaires ~ui se reve­
leront necessaires pour les activites de la Conference des Femmes Africaines. 

.Article 6.-

-CHAPITRE VI­

CONCHES . 

Le Congres est l 1 instance supreme de 1 1 0rganisation. Il se reunit 
tous les deux ans, a un endroit fixe par les delegations membres. 
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REUNIONS SPECIALES 

Article 8.-

La Conference des Femmes Africaines peut organiser entre deux Congres 
des seminaires ou des groupes speciaux d'etudes sur des themes specifiques. 

Article 9.-

Deux mois avant l'ouverture du congres, le secretariat avisera par 
lettre avec un ordre du jour, les membres de la Conference des Femmes Afri­
caines de la date de cet·oe ouverture. 

VOTE 

Article 10.-

a)- Chaque pays a droit a une voix dans le vote. 
b)- Sauf amendement aux statuts exigeant les 2/3 des voix, les deci­

sions sur les affaires sent prises a la majorite simple. 

-CHAPITRE VII-

COIUTE EXECUTIF 

Article 11.-

a)- Le Comite executif est compose d'un nombre de personnes elues 
par le pays par la Conference des Femmes Africaines pour deux ans. 

b)- Le Comite executif se reunit une fois par an. Il peut se reunir 
en session extraordinaire a la demands ecrite des deux tiers de 
ses membres. 

c)- Le Comite executif a toute autorite pour agir au nom de la Confe­
rence conformem'ent a ses buts et aux recommandations adoptee en 

' congres. Il veille a !'execution des decisions du congres de la 
Conference des Femmes Africaines. 
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-CHAPITRE VIII-

SECREI'ARIAT 

Article 12.-

a)- Le Secretariat est permanent, son siege est celui de la Confe­

rence des Femmes Africaines, Il est elu en congres pour deux ans, 

le mandat est renouvelableo Le Secretariat comprend : 

Une Secretaire generals 

Une Secret airs generals adjointe 

Une Tresoriere generale 

Une Tresoriere generals adjointe 

Quatre Secretaires re~ionales 

NORD-OUEST~ENTRE-EST-SUD 

b)- Le Secretariat est responsable devant le Comite executif. 

Charge Le Secretariat est charge sur mandat du Comite executif 

1)- De l 1 exeoution des reoommandations du congres et des programmes 

d 1 activites de la. Conference des Femmes Afrioaines, de la bonne 

marohe de la Conference des Femmes Afrioaines. 

··· 2)- De la centralisation des documents de la Conference des Femmes 

Afrioaines. 

3)- De la collection et de la diffusion des informations sur les 

aotivites des mouvements des Femmes Africaines. 

-CHAPITRE IX-

•. 
Article 13.-

Dans_oh~que pays seront constituees des oommisvions pour les droits 

de la femme et de 1' enfant, le __ bien_-etre social et la sante, le developpement 

eoonomique, !'education, l 1art et la culture, la liberation de !'Afrique, 

Article 14.-

Les··Presidentes des oom •. Jissions sent elues par les membres de oes 

commissions. 



... 

,. 

• 

:-'~·-· 

-~ '--;. 

Article 15,-

Les commissions seront chargees de reunir les documents et les sta­
tistiques dans leur~ domaines respectifs, de tracer et de soumettre un pro­
g~amme d'activites, de s'occuper des demandes des renseignements nationaux 
et internationaux dans leur propre domaine • 

-CHAPITRE X-

Article 16.-

a) Le Budget annuel de la Conference des Femmes Africaines est prepa­
re par le Secretariat, soumis au Comite executif et ensuite presente au 
Congr~s. 

b) La Secretaire generale est ordonnatrice des fonds de la Conference 
des Femmes Africaines. La Tresoriere generale_ est chargee des problemas fi­
nanciers. Elle gere les fonds et regle les depenses. 

c) Les ressources annuelles sont constituees par 

1)- Des cotisations 

2)- Des subventions et dons 

3)- Des produits des fetes 

4)- Des revenus de la presse. 

d) Le taux des cotisations des organisations membres sera fixe annuel­
lement par le Comite executif, 

e) Une comii,ission de controls composes de trois membres elus par le 
Comite executif en dehors du secretariat verifie annuellement les comptes 
de la Conference des Femmes Africaines. 

-CHAPITRE XI'-

DISCIPLINE 

Article 17.-

Toute infraction aux statute entrains las sanctions p:revues au regle­
ment interieur. 



.. , 

·.f. 
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-CHAPITRE XII-

SIEGE 

Article 18.-

Le siege de la Conference des Femmes Africaines est fixe par le 
Congres. Il ne pourra etre deplace que sur proposition des 2/3 des membres 
adherents. 

-CHAPITRE XIII-

DISSOLUTION 

Article 1\);..;. 

La dis.;olution ne pourra etre prononcee que par tin congres et a la 
majorlte des deux tie~s des membres presentes au representees; 

En oas de dissolution, la Conference des Femmes Africaines est seule 
habilitee a decider de la destination de ses biens et a statuer sur ses en­
gagements anterieurs. 

Fait a DAR-ES-SALAAJI!, le 1 er Aoil.t 1962 

Amende a MONROVIA lors du deuxieme Congres 

du 27 au 31 Juillet 1964. 
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